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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 1S février. 

Corm
 de Ultramar ET L'ECO de Ambos-Mundos , 

JOURNAUX ESPAGNOLS. DISPOSITION DM JUGEMENT 

FMiXÉ D'UN TRIBCHAL COURKCTIOKNEL FRANÇAIS QUI OR-

DONNE L'INSERTION DE CE JUGEMENT DANS UN JOURNAL 

ESPAGNOL. — DÉTERMINATION DE L'I DIOMB DANS LEQUEL 

DOIT ÊTRE PUBLIÉ CE JUGEMENT. 

iorsqu'Mit jugement émané d'un Tribunal français porte que 
les motifs et le dispositif de ce jugement seront publiés dans 
un journal étranger, condamné à supporter les frais de-
l'insertion, cette publication doit-elle être faite en langue 
française ou en langue espagnole? 

Cette question se présentait dans les circonstances sui-

vantes, exposées en ces termes par M' Senard, avocat du 

jour-nul espagnol El Correo de Ultramar : 

Hessieurs, a dit M e Senard, le journal el Correo de Ultra-
mar (le Courrier d'outre-nier), journal rédigé et imprimé en 
langue espagnole, a été créé à Paris le 1" septembre 1842, à 
la destination du Mexique, des colonies espagnoles, de Pérou 
du Chili et de toutes les républiques de l'Amérique du Sud 
Dopais dix ans il a eu à surmonter des difficultés de toute 
nature pour son organisation et sa publication, et ce n'est 
qu'à force de luttes et au prix d'immenses saerilices qu'il est 
parvenu à établir dans l'Amérique du Sud les relations qui. 
aujourd'hui en t'ont un des organes les plas puissants el les 
plus accrédités des intérêts européens. L'importance de ce 
journai pour uos relations commerciales et les services réels 
qu'il rend a la France et à l'Espagne ont été appréciés par le 
gouvernement français et par le gouvernement espagnol-, qui 
lui ont, en toutes circoastances, donné l'appai et l'encourage 
ment dont il avait besoin. 

Au moment où MM. Delasalle et Mélan, mes clients, proprié-
taires du Correo de Ultramar, pouvaient espérer trouver dans 

la marche régulière et prospère de leur entreprise l'indemnité 
uses énormes qu'ils ont dù faire, au moment où, étant 

phMeuusàréuttir4,00Ùabonnements,ces messieurs recueillaient 
lee fruits de leur laborieuse entreprise, il s'est trouvé, comme 
toujours, des gens qui ont imaginé de leur ravir le bénéfice de 
tant d'efforts. 

en sieur Boix a fondé un journal espagnol qu'il a intitulé : 
Ctco de Ambos-Mundos, puis il s'est adressé aux correspon-
•wiiis, aux agents, aux abonnés du Correo de Ultramar, mè-

jneaux emballeurs et aux expéditeurs, et s'est ainsi approprié 
Jous les moyens d'organisation, d'expédition, de relations de 
toute nature qui ont coûté à mes clients plus de 400,000 francs 
°e sacrifices. 

Quelque déplorable que fût cette concurrence et quelque 
préjudice qu'elle leur causât, les propriétaires dn Correo l'ont 
subie sans se plaindre. Cette modération et ce silence ont sans 

ouïe exaspéré les rédacteurs de l'Eco de Ambos-Mundos, car 
ians leur numéro du 15 novembre 1852 ils ont inséré contre 
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que ce procédé, hidalgo, comme son auteur, se recommande de 
soi seul, et qu'il njoaie que les propriétaires da Correo de Ul-
tramar ne prennent conseil que de l'intérêt sordide, de la ui-

l>id:té, de l'envie, des passions les plus dégradantes el les plus 
immondes; 

« Aitcnlaque le numéro du journal dont il s'agit a reçu 
en France une publicité suffisante pour tixer la compétence du 
Tribunal ; 

« Qa'en effet il est parvenu non-seulement à la connais-
sance dés plaignants, mais encore qu'il a été déposé au par-
quet du Tribunal de première instance de la Seine et au mi-
nistère de la police générale; 

« Qae Boix, direeieur-gèrant et éditeur da journal El Eco de 
Ambos Mundos, s'est rendu complice du délit d'injure publi-
que commispar Payen; 

« Attendu que Xavier Delasalle et Mélan justifiant du préju-
dice que l'article dont il s'agit leur a occasionné, que le Tri-
bunal a les éléments nécessaires pour en fixer l'importance; 
qu'il convient non-seulement de leur allouer des dommages-
intérêts, mais encore de leur accorder la publicité du juge-
ment dans les termes de leur demande ; 

« Condamne Boix et Payen, chacun et solidairement, à 100 
frauc&d'a.;jiend.:

r
X!ii outre chacun el solidairement à payer a 

Delassalle el Mëtoiï la somme de 500'fr."TïTiïre de dommages-
iniérêts, le tout par corps ; 

« Dit et.ordonne qu'ils seront, tenus d'insérer les motifs et le 
dispositif du présent jugement dans le plus prochain numéro 
du journal YEcho des Deux-Mondes (Eco deJmbos Mundos), 
dans la partie de ce journal où se trouvait l'article incriminé 
et avec les mêmes caractères qui ont servi à le composer, et 
successivement dans les deux autres numéros dudit journal 
qui suivront la première insertion, sinon sera lait droit; 

« Condamne Boix et Payen solidairement aux dépens, fixe 
à une année la durée de la contrainte par corps, s'il y a lieu 
de l'exercer. » 

Nous devions nous attendre à ce que MM. Boix et Payen ré-
sistassent à l'exécution de ce jugement. Eu effet, le 31 décem-
bre, un numéro d'e/ Eco de Ambos-Mitndos a paru. 11 ne con-
tenait pas la publication du jugement rendu par le Tribunal 
de police correctionnelle le 18 décembre. Ce numéro contenait 
seulement une courte note annonçant la décision du Tribunal. 

En présence de cette inertie, MM. Delassalle dt Mélan prirent 
le parti de signifier le jugement à. MM. Boix et Payen. Cette 
signification leur fut faite le 14 janvier dernier, assez tôt pour 
que l'insertion pût être faite dans le numéro du journal qui 
devait êire publié le 15 janvier. Néanmoins, le numéro dudit 
jour, 15 janvier 1853, ne publia pas le jugement. 

Dès lors il était certain que MM. Boix et Payen ne voulaient 
pas exécuter le jugement. MM. Delassalle et Mélan durent 
aviser. 

Le Tribunal correctionnel avait ordonné l'insertion de son 
jugement dans YEco, en ajoutant que, sinon, il serait fait 
droit. 

Au moment d'agir judiciairement, mes clients durent exa-
miner la question de savoir à quelle juridiction ils devaient 
soumettre leur demande. Fallait-il s'adresser au Tribunal cor-
rectionnel? Nous avons pensé que, bien que ce Tribunal .-e fût 
réservé de connaître des infractions à sa décision, c'était à 
vous qu'il appartenait de connaître de l'exécution du juge-
ment. En conséquence, M 6 Mouillefarine, avoué de MM. Delas-
salle et Mélan, a, le 31 janvier, présenté requête à M. le prési-
dent du Tribunal civil, afin d'être autorisé à assigner au plas 
prochain jour les siears Ignace Boix et Désiré Payen devant le 
Tribunal civil de la Seine, pour s'entendre condamnera payer 
la s jinme de 20,000 fr., à titre de dommages-intérêts dus jus-
qu'à ce jour, pour le retard apporté à la publication du juge-
ment dans leur journal, et 10,000 fr. par chaque numéro du 
journal qui paraîtra sans contenir le texte du jugement du 18 
décembre 1852. 

En vertu de l'ordonnance conforme de M. le président, MM. 
Boix et Payen furent assignés devant vous auxdites fins pour 
le vendredi 4 février courant. 

Après avoir reçu cette assignation, les rédacteurs de l'Eco 
se décidèrent à exécuter le jugement. Mais vous allez voir que 
cette exécution ne fut qu'une véritable plaisanterie. En tête du 
numéro de ï'Eo de Ambos-Mundos, qui a paru le 31 janvier 
1853, MM. Boix et Payen ont imprimé le jugement du 18 dé-
cembre avec les qualités, les motifs, le dispositif, l'enregistre-
ment, et l'exploit de signification, le tout en français. Or, le 
surplus de ce numéro est en espagnol. 11 ne sera lu que dans 
l'Amérique du sud, par des lectears espagnols qui ne savent 
pas le français. Dès lors, le jugement du 18 décembre, dont la 
publication dans l'ïico semblait à nies clients le meilleur 
moyen d'éclairer et d'édifier sur leur compte les lecteurs es-
pagnols, sera tout simplement pour eux une lettre morte. 

Il est évident que le Tribunal, en ordonnant l'insertion de 
son jugement, a voulu qu'il fût lu, compris, apprécié par tous 
les lecteurs de l'Eco. La publication du jugement en français 
rend ce résaltat impossible. En conséquence, mes clients ont 
pris des conclusions nouvelles, qui tendent à ce que vous dé-
clariez tardive et inadmissible la publication du jugement 
faite dans l'Eco du 3! janvier ; à ce que vous condam-

niez MM. Boix et Payen en 20,000 francs de dommages-
intéiêts ; à ce qu'en outre vous les condamniez, sous la \ 
sanction de 6,000 francs, sauf à augmenter pour chacun des 
trois numéros prochains de leur journal, à iusérér, en espa-
gnol, les motifs et le dispositif dudit jugement dans le pre-
mier numéro île l'Eco qui paraîtra apres la condamnation à 
intervenir et dans chacun des deux numéros qui suivront. 
Nous demandpns que dès à présent vous condamniez ces mes-
sieurs à nous payer 6,000 fr. par chaque numéro du journal 
qui paraîtrait sans contenir l'exécution du jugement du 18 dé-

cembre 1852. 
La publication de ce jugement en espagnol a tellement été 

la pensée du Tribunal, que celui-ci a constaté que l'Eco de 
Ambos-Mundos ne peut paraître à Paris avec exemption de 
cautionnement et de timbre que sous la double condition d'ê-
tre imprimé en langue étrangère et d'être publié et distribué 
seulement dans les pays étrangers. Telle est la condition im-
posée aux publications de celte nature par l'article 28 de la 
loi du 10 juillet 1850. Donc la publication du jugement en 
français dans un journal espagnol, qui n'a pour lecteurs que 

des Espagnols, est tout simplement une mauvaise plaisanterie. 

rédacteurs espagnols, avec une plume espagnole. Ce journal, 
c'est l'Eco de Ambos-Mundos. Il a facilement conquis une po-
sition supérieure à celle du Correo de Ultramar. De là des 
récriminations passionnécstîela partdes rédacteurs du Correo, 

EH présence de ces aliaques, un des rédacteurs de l'Eco prit 
la plume et rédigea contre le Correo un article sanglant. De 
tels articles sont tout-à-l'ail dans les habitudes de la polémi-
que espagnole". J'ai là des journaux espagnols très sérieux, où 
de très hauts personnages, dans des ariiclessignés d'eux, trai-
tent leurs adversaires de voleurs, d 'assassins, de fratricides. 

L'article publié dans VEco était destiné aux colonies; il n'a 
pas été connu en France. Nos adversaires ne l'ont lu que par-
ce qu'ils eu ont obtenu la communication je ne sais pas com-
ment. Ce qui paraît certain, c'est qu'ils ont des intelligences 
dans la place. Après avoir lu cet article, ils jugèrent à pro-
pos d'assigner mes clients en police correctionnelle et de leur 
demander la bagatelle de 25,000 fr, de dommages et intérêts. 
Le Tribunal leur accorda tout simplement 50U fr. à chacun, 
1,000 fr. au total, et les dépens. Le jugement était du 18 dé-
cembre 1852. 

L'insertion du motif et du dispositif ordonné par le Tribu-
nal ne pouvait «voir lieu immédiatement. L'Eco ne paraît 
que le 15 et le 30 de chaque mois. Pour insérer le jugement, 
il fallait en avoir le texte. Nous avonfitionc attendu qu'il nous 
eût été signifié par nos adversaires. Nous en avons reçu copie 
le 14 janvier au soir. Les bureaux étaient fermés, le numéro 
da 15 était déjà imprimé, il a donc fallu remettre l'insertion 
àijyjigeuieîH au 3l'janvier. En effet, dans le heméro du 31 

~]imier !8o3, l'Eco a inséré cn entier le jugement du 18 dé-
cembre 1853. Vous croyez peut être que cette exécution du ju-
gement a satisfait les adversaires'?. Détrompez vous. MM. De-
lassalle et Mélan regrettent leurs 25,000 francs de dommages-
intérêts, et ils veulent les obtenir à tout prix. En conséquence, 
ils nous ont assignés et nous ont demandé 30,000 francs de 
dommages-intérêts pour n'avoir pas publié le jugement dans 
le numéro du 14 janvier. 

Nous avons publié le jugement dans le numéro du 31 jan-
vier. Il semblait que tout fût fini et qu'ils dussent être satis-
faits. Il n'en est rien cependant. La publication telle que nous 
l'avons faite ne leur suffit, pas. Il leur faut une publication en 
espagnol et ils nous la demandent, toujours avec des domina 
ges-mtérêts. Mais comment pouvions-nous imprimer en espa 
gnol un jugement dont le texte original est rédigé en lengue 
française? Si nous avions procédé ainsi, nos adversaires au 
raient pu nous dire que nous n'imprimions pas le juge-
ment de la septième chambre, mais un jugement de faniaisie. 

Si les adversaires veulent que nous imprimions en espagnol 
le jugomenl du 18 décembre 1852, qu'ils nous en signifient 
une traduction faite à leurs frais par un interprète-juré, dési 
gué par le Tribunal. Est-ce ainsi qu'ils ont procédé? Pas le 

moins du monde. 
Le 14 février, on leur a délivré l'expédition du jugement, et 

le 14 février au soir (après que le numéro de l'Eco devant pa-
raître le 15 était imprimé) iis nous ont sig .ifié le jugement, 
Voici cette signification. En quelle langue est-elle ? C'est si 
singulièrement griffonné qu'au premier aspect on peut pren-
dre cela pour de l'espagnol ; mais quand on y regarde de plus 
près, on s'aperçoit que c'est tout bonnement du français. Eh 
bie», dans Se numéro du 31 janvier, nous avons publié le ju 

gemeiit tel qu'il existe, tel qu'il nous a été signifié, c'est-à-
dire en français. Que pouvions-nous faire de mieux et où voit 
on l 'oaibre d'un prétexte pour nous demander des dommages-

intérêts ? 
Pouvons-nous être tenus d'insérer le jugement en espagnol ? 
En droit strict je réponds qae non. Le Tribunal de répres-

sion qui a rendu ce jugement ne nous a pas imposé l'obliga-
tion de le traduire. En matière pénale tout doit être restreint 
Les adversaires n'ont pas conclu devant la 7 e chambre à ce 
que la publication fût faite on espagnol, tant pis pour eux 
Il est trop lard j oui- venir le demander, surtout à un autre 

Tribunal. 
Voilà le système dans lequel nous pourrions nous retrancher 

. si nous voulions raisonner en droit rigoureux. Mais, pour 
faire preuve d'un esprit de conciliation, nous offrons à nos ad-
versaires d'imprimer dans l'Eco le texte du jugement en espa-
gnol, quand ils l 'auront fait traduire, à leurs frais, par un 
traducteur juré que le Tribunal désignera. 

Après délibération dans la chambre du conseil, le Tri-

bunal a rendu le jugement suivant : 
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M* Liouville, avocat de MM. Boix et Payen, prend en-

suite la parole en ces termes : 

Messieurs, je serais tenté dejlirequela question du procès 
est de savoir si un Tribunal français, statuant entre deux Es-
pagnols, doit prononcer son jugement en espagnol ou en fran-
çais. 

Vous connaissez les faits qui ont donné lieu an procès. Le 
journalEf Correo de Ultramar eut rédigé par des Français qui 
écrivent leurs articles en français et les dounent ensuite à tra-
duire ù des gens qui les translatent de français en espagnol. 
Ces traductions sont plus ou moins fidèles; car, comme dit le 
proverbe italien : «Traduttore, tradilore.» 

A côté de ce journal traduit, un autre journal s'est fondé, 
celui-là véritablement espagnol, rédigé en espagnol, par des 

« Le Tribunal, 
«Attendu que le Tribunal correctionnel, en ordonnant dans 

le dispositif de son jugement que. ledit jugement serait publié 
dans les mêmes caractères et à la même place que l'artiile in-
criminé, a suffisamment manifesté son intention que le juge-
ment frappât tes regards des lecteurs habituels du journal el 
Eco de Ambos-Mundos; que cette condition ne pouvait être 
accomplie qu'autant que le jugement serait .publié en langue 

espagnole ; 
« Attendu que la volonté du Tribunal qae le jugement fût 

publié en espagnol ressort de cette circonstance, que ledit 
journal ne s'exprime qu'en langue espagnole et que, comme 
tel, il est affranchi des droits de timbre, que dès lors l'inser-
tion en français n'a point satisfait au jugement; 

« Attendu d'ailleurs que Boix et Payen offrent aujourd'hui 
d'insérer le jugement traduit en espagnol, toutefois sous la 
condition que les frais de la traduction seront supportés par 
Delassalle et Mélan; 

« Attendu, quant à ces frais, qu'encore bien que le juge-
ment ne s'en soit pas expliqué, on n'en doit pas moins les con-
sidérer comme compris dans ceux auquels Boix et Payen ont 
été condamnés ; 

« Attendu néanmoins que les demandeurs n'ayant pas fait 
trs hure jusqu'à ce jour le jugement par un interprète juré, 
il n'y a point de retard imputable aux défendeurs dans l'inser-
tion du jugement ainsi traduit, et qu'ils ne sauraient dès lors 
être passibles dédommages-intérêts; 

« Par ces motifs , 
« Donne acteàX. Delassalle etMélan de ce que Boix et Payen 

déclarent être prêts à insérer en langue espagnole les motifs 
et le dispositif du jugement de la 1' chambre de police correc-
tionnelle de ce Tribunal, en date du 18 décembre 1852, après 
la traduction qui eu sera faite par un interprète juré ; 

« Dit en conséquence que, par Bartholomé, expert espagnol, 
interprète jure, que le Tribunal nomme à cet effet, lesdits mo-
tifs et dispositif seront traduits pour, après la traduction pré-
sentée à Boix et Payen, être insérés successivement dans trois 
numéros de leur journal ; 

« Dit que la iraduciion sera présentée deux jours au moins 
avant la publication du plus prochain numéro où la première 
insertion devra paraître; 

» Dit que les frais de traduction seront supportés par Boix 
et Payen, comme ceux du jugement de police correction-
nelle ; 

« Déclare Dalassalle et Mélan mal fondés dans leur deman-
de en dommages-intérêts, el compense les dépens de la pré-

sente instance. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE. 

(Jurisprudence de la chambre du conseil.) 

COSTl'MAX. — ADMINISTRATION DE SES BIENS. — SUCCESSIONS 

A LUI ÉCHUES. 

Lorsqu'une succession s'ouvre au profit d'un contuoiax 

il n'y a pas lieu de lui nommer un tuteur ou un cura-

teur , l'art. 29 du Gode pénal ctuit applicable seulement 

aux condamnations contradictoires. C'eàt aux agents du 

domaine seul qu'il appartient do représenter lô conliimax 

(art. 465 du Codé d'instruction criminelle), mais le Tribu-

nal peut commettre un notaire pour représenter le contu-

max dans un inventaire. 

Attendu que, par arrêt de la Cour d'assises de la Seine, 
Grandjean, contumax, a été condamné à la peine des travaux 
forcés à temps, pour crime de banqueroute frauduleuse; 

« Que son existence, longtemps méconnue, est aujourd'hui 
incontestée ; 

Qae, depuis qu'il est en état de contumace, plusieurs suc-
cessions se sont ouvertes dans lesquelles il est intéressé; 

«Que les époux L... et L..., également intéressé s danscés su 
cassions, ea poursuivent la liquidation, etdemandentqu'il so 
nommé un notaire ou un curateur pour représenter Grandjea 
dans les opérations qu'elle rendra nécessaires; 

« Attendu que les principes concernant l'administration de 
biens des personnes condamnées aux travaux forcés à temp 
sont posés dans les articles 465 et 471 du Lode d'inslructioi 
criminelle et 29 du Code pénal ; 

« Attendu que ce derni.er article n'est applicable que dans 
le cas où l'arrêt de condamnation a été rendu coutradictoire-
ment; que vainement on se prévaudrait de la généralité des 
termes dans lesquels il est rédigé pour soutenir qu'il a trait à 
tous les condamnés, sans distinction entre les contumax et 
ceux avec lesquels l'arrêt est contradictoire : qu'en effet, dans 
ee. système, il faudrait reconnaître qu'il existe une antinomie 
entre les articles précités des deux Codes, lesquels ont été mis 
en vigueur en même temps, ce qui est inadmissible ; 

« Attendu que l'arrêt contradictoire est définitif, qu'il n'en 
est pas de même de l'arrêt rendu par contumace, lequel est 
considéré comme non avenu, si le condamné se présente ouest 
arrêté avant l'expiration du délai fixé pour la prescription de 
la peine ; que la position du contumax offrant avec celle de 
l'absent une grande analogie, le législateur a dû soumettre la 
gestion de ses biens aux dispositions du Code Napoléon ' con-
cernant les absents; qu'il suit de là que les articles précités 
règlent les conséquences de faits de diverse nature, que l'arti-
cle 29 ne se rapporte qu'aux condamnations contradictoires, 
tandis que les articles 465 et 471 déterminent les cffels de la 
procédure suivie et de la condamnation prononcée contre ui. 
contumax ; 

« Attendu qu'en vertu de l'article 465 du Code d'instruc-
tion criminelle,, les biens de Grandjean sont séquestrés ; que 
toute action en justice lui est interdite ; que'la gestion de ses 
biens est dévolue aux agents de l'administration du domaine 
de l'Etat; 

« Qu'aux termes de l'art. 471, les biens du contumax 
condamné doivent être considérés et régis comme biens a'ab • 
sent, et le compte du séquestre rendu à qui ue droit après que 
la condamnation est devenue irrévocable, c'est-à-dire après 
vingt ans, selon les dispositions des art. 476 et 635 ; 

» Que jasque-là les agents du domaine conservent la ges-
tion ; 

« Qu'ainsi l'administration des biens de Grandjean appar-
tient légalement aux agents du domaine, et que, par consé-
quent, il n'y a pas lieu de nommer soit un alminisirateur, 
soit un curateur ; 

« Mais, attendu que lespouvoirsd'un administrateur nesont 
pas aussi étendus que ceux de la personne qu'il représente; que 
les agents du domaine, étant subordonnés aux règles posées 
par les art. 112 et suivants du Code Napoléon, n'ont pas le 
droit de prendre part aux opérations nécessitées par l'ouver-
ture d'une succession dans la ,ueile l'absent est intéressé, 
opérations qui, à raison de leur importance, exigent l'inter-
vention d'un homme versé dans la cannai smee des fois; 

« Qu'en effet, l'art. 113 veut que, nonobstant la désignation 
antérieure d'un administrateur, le Tribunal nomme un notai-
re pour représenter le présumé absent dans les inventaires, 
comptes, partages et liquidations auxquels il a droit de par-
ticiper ; 

« Que cette disposition est la seule qui soit applicable à 
l'affaire soumise aujourd'hui au Tribunal; 

« Attendu que vainement on objecterait que l'art. 113 con-
cerne seulement les successiens dont l'ouverture a précédé la 
disparition de l'absent, et non celles qui se sont ouvertes pos-
térieurement; 

« Qu'en effet, la comparaison des art. 113 et 136 démontre 
que le premier est applicable toutes les fois qu'il s'agit de 
successions auxquelles est intéressée une personne non pré-
sente, mais dont l'existence n'est pas contestée, et que le se-
cond an rrmtpairp rprrlp l*> r ;ic nîi l 'ov i clpr,^^ .lu -i!.,û ,,t cond, au contraire, règle le cas où l'existence de l'absent n'est 
pas reconnue ; 

K Attendu qu'il n'y a lieu de prendre en considération cette 
circonstance, que Grandjean a été déclaré failli, et que des 
syndics ont réellement géré les affaires de la faillite: car les 
syndics n'ont pu agir qu'avec le consentement des agents du 
domaine investis par I a loi do l'administration des biens de 
Grandjean, et par conséquent da droit de surveiller leurs ac-
tes et de se faire rendre compte par eux de leurs opérations ; 

« Par ces motifs, 

« Commet , notaire à Paris, pour représenter Nicolas-
Marie Grandjean dans les inventaires, comptes, partages et li-
quidations auxquels donneront lieu, etc , etc. » (19 novembre 
1852.) 

LEGS ALIMENTAIRE. ALIÉNATION. EMPLOI. 

Lorsqu'un legs a été fait avec ia condition qu'il serait 

alimentaire et insaisissable, le légataire ne peut être auto-

risé à employer le capital pour un établissement de com-

merce, si le Tribunal ne reconnaît pas que cet établisse-

ment a des chances do succès. 

« Attendu que l'objet de la requête est d'obtenir l'autorisa-
tion de vendre une rente sur l'Etat, 3 p. 100, de 200 francs 
produit d'un legs fait à la veuve F... par Jean- Baptiste D.,.' 
son aïeul, pour avec le capital fonder un établissement de 
commerce; 

« Attendu que la veuve F... ne produit aucun document nui 

permette d'apprécier les chances de succès qu'offrirait l'éta-
blissement qu'elle projette; 

« Qae, d'ailleurs, D... par son testament, a mis pour con-
dition à sa libéralité que la rente serait alimentaire, incessi-
bleet insaisissable ; 

« Rejet. » (25 janvier 1*53.) 

BIENS DE MINEURS. — DROITS DU 

TEUR. 

PÈRE COMME ADMINISTRAS 

Lorsque le père veut vendre des immeubles appartenant 

à ses enfants mineurs, il agit en sa qualité d administrateur 

légal. U n'y a pas lieu de consulter un conseil de famille ; 

t c'est au Tribunal seul qu'il appartient de prononcer. 

H 

m. 

Il 
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« Attenilu que, par sa requête, T... demande que le Tri-
bunal, on homologuant la délibération du conseil de famille en 
date du 22 décembre dernier, ordonne la vente en plusieurs 
lots de bâtiments et terrains situés à Paris, rue d'Astorg, ap-
partenant à ses enfants mineurs; 

« Attendu que les enfants T... no sont pas sous la tutelle de 
leur père, puisque leur mère est vivante; qu'il suit de là que 
le requérant est, non leur tuteur, mais l'administrateur légalde 
leurs biens, et que par conséquent il n'y a lieu d'avoir égard 
à la délibération susdatée, parce qu'il appartient au Tribunal 
d'apprécier directement le mérite des demandes à fin d'aliéna-
tion d'immeubles formées par le père d'enfants mineurs en 
qualité d'administrateur légal; 

« Attendu que la valeur de l'immeuble en question, acquis 
par T... au nom et pour le compte de ses enfants, en 1*42, en 
exécution des dispositions testamentaires de leur aïeul, est 
aujourd'hui beaucoup plus considérable, parce que la popula-
tion parisienne se portant de préférence dans le quartier on il 
est situé, les terrains vides, tels que ceux qui dépendent de la 
propriété en question, sont très recherchés par les spécula-
teurs, qui les achètent pour y élever des constructions; 

« Attendu que, d'après les documents produits, le prix de 
cet immeuble, qui n'a coulé que 145,000 fr. environ, en ayant 
égard aux dépenses faites pour l'améliorer, paraît devoir s'é-
lever à plus de 280,000 fr., et que son produit actuel, compa-
ré à ce chiffre, est excessivement modique ; 

« Attendu que la vente semble devoir s'effectuer dans les 
circonstances les plus favorables, et qu'elle procurera aux mi-
neurs un avantage évident ; 

« Attendu que les documents produits démontrent que le 
lotissement proposé est bien établi, et que les mises à prix 
énoncées en la requête sont convenablement fixées ; 

« Par ces motifs : 

« Ordonne la vente, etc., en quatre lots composés comme il 
suit..., sur la mise à prix, etc. ; 

v Ordonne que le prix provenant de la vente sera employé, 
conformément aux dispositions testamentaires de T..., aïeul, 
en acquisitions d'immeubles ou de rentes sur l'Etat français, 
sauf la portion que le requérant pourra prélever pour acquit-
ter les frais de la cession. » (26 janvier 1853.) 

NOMINATION DE TUTEUR. RÉUNION DU CONSEIL DE FAMILLE. 

— DOMICILE DU MINEUR. 

Lorsque les intérêts des mineurs l'exigent, le Tribunal 

peut autoriser la convocation du conseil de famille dans un 

autre arrondissement que celui du domicile du mineur. 

res, Denisse, Holbecque et C" de la plainte en contrefaçon 
contre eux portée. 

M. Eauslin Hélic, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidants. M" Mo-

reau pour les demandeurs, et Dufour pour le* défendeurs. 

« Attendu que Désiré- Frumence L... et Victoire-Marie Aglaé 
Ch..., sa femme, après avoir demeuré loug'emps en France, 
avaient transporté accidentellement leur résidence à Saint-
Cloud, eu Algérie, où ils sont morts, laissant pour seul héri-
tier Désiré-Victor L..., leur fils unique; 

« Que Victor L... n'a point de parents cn Algérie, qu'il n'y 
possède rien, soit de son chef, soit du chel de ses père et mère; 

« Que c'est à Paris ou dans les départements voisins que 

devront se traiter les affaires auxquelles il peut être inté-
ressé ; 

« Qu'il a été recueilli par le requérant, son oncle, qui de-
meure à Paris, où habitent également des personnes parentes 
de ses père et mère, ou ayant eu avec eux des relations d'a-
mitié; 

« Qu'un conseil de famille convoqué à Saint-Cloud et com-
posé de personnes qui n'ont eu avec les époux L... que des 
rapports éphémères, lui a donné pour tuteur B..., qui se dé-
met de ses fonctions; qu'à raison de la distance qui sépare 
l'Algérie de la France continentale, les intérêts du mineur au-
raient évidemment à souffrir, si le conseil de famille devait 

être réuni à Saint-Cloud, dans le cas où il est appelé à déli-
bérer ; 

« Par ces motifs : 
« Autorise le juge de paix du premier arrondissement de la 

ville de Paris à convoquer un conseil' de famille à l'effet de 
nommer à Désiré-Victor L... un tuteur et un subrogé-tuteur, 

et de délibérer s'il y a lieu sur les affaires qui le concernent. 
(26 janvier 1853.) 

BIEN DOTAL. REMPLOI EN VALEURS MOBILIÈRES. 

Le Tribunal ne peut autoriser le remploi du fonds dotal 

en valeurs mobilières lorsque le contrat de mariage indi -

que que le remploi sera l'ait en immeubles. 

« Attendu que la requête présentée par les époux 3..., ma-
riés sous le régime dotal, a pour objet d'obtenir l'autorisation 
de vendre des rentes sur l'Etat 4 1|2 pour 100, propres à la 
femme, et d'en employer le prix à acheter des obligations des 
chemins de fer de Lyon ou de l'Ouest ; 

« Attendu que, d'après les dispositions des articles 5, 7, 8 
et 9 de leur contrat de mariage, les capitaux mobiliers appar-
tenant à la dame de B..., ainsi que le prix provenant de la 
vente de ces biensdotaux, ne peuvent être employés qu'en ac-
quisition d'immeubles; 

« Attendu qa'il n'appartient pas au Tribunal, lorsqu'il sa-
git des biens d'une femme mariée sous le régime dotal, de mo-
difier la loi que les parties se sont imposé elles-mêmes ; 

« Rejet. » (26 janvier 1853.) 

11 doit en être ainsi, même dans le cas où la vente de 

l'immeuble dotal n'aurait pas été volontaire et où le prix à 

remployer serait trop modique pour faire une acquisition 

immobilière convenable. 

« Attendu que, par leur contrat de mariage, les époux L.... 

ont adopté le régime dotal; _ 
« Qu'aux termes de l'article 8, les immeubles propres a la 

femme peûventétre vendus, à la charge d'employer le prix dans 
l'année, en acquisitions d'immeubles de môme valeur, au 
moins pour les quatre cinquièmes; 

« Attendu que les biens provenant de la succession de la 
veuve B mère de la femme L..., ont été vendus, et que par 
l'acte de liquidation il a été attribué à cette dernière 27,000 
francs à prendre dans un capital de 70,000 francs, prix d'une 
propriété à Versailles; . 

« Attendu que les requérants sollicitent l'autorisation de 
faire emploi do ces 27,000 fr. en rentes sur l'Elat, ou en ac-
tions de la banque de France, alléguant que la vente des biens 
de la succession de la veuve R... n'a pas été volontaire de leur 
part, et que la portion qui leur a été dévolue dans le prix 
étant très modique, ne pourrait être employée convenablement 
en acquisition d'immeuble ; 

« Mais attendu que le contrat de mariage n établit aucune 
distinction entre les aliénations volontaires el les ventes for-
cées • que la clause précitée est précise et impérieuse; qu'en 
réalité, il sera facile de trouver à acheter une propriété dont 
la valeur soit à peu près égale aux capital susénonce; 

« Rejet.» (26 janvier 1853.) . 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 19 février. 

BREVET D'INVENTION. - COMBINAISON NOUVELLE DE MOYENS 

CONNUS. — RÉSULTAT NOUVEAU. — CONTREFAÇON. 

1 a combinaison nouvelle de moyens connus, pour l'ob 

tendon d'un résultat industrie! nouveau, constitue une .in-

vention nouvelle susceptible d'être brevetée. 

Spécialement, dans l'industrie du sucre, pour la taonca 
• '

 1
 i i i„ nhoiiv le rnlorimïe et l'acide ca''boni(iu 

COUR D'APPEL DE RENNES (ch. correct.). 

VOL A LA CIIVBITÉ. — FATALE RESSEMBLANCE. 

Au mois de mai 1840, la police de Nantes fut informée 

d'un vol qui avait été commis quelques jours auparavant 

dans des circonstances assez extraordinaires. Une pauvre 

(ille, Marie Friaux, connue dans son quartier sous le nom 

de la bonne femme itfano»,avail reçu la visite d'une fem-

me quj l'avait embrassée affectueusement cn entrant, et 

lui avait dit qu'elle était chargée de distribuer des secours 

et des aumônes aux pauvres honteux. C'était au nom de 

M"" la duchesse de Berry qu'elle faisait cette bonne ceu-

vre.et, pour répondre dignement à la confiance de la no-

ble bienfaitrice, elle devait s'assurer par elle-même de la 

position réelle de ceux qu'elle était chargée d'assister, vi-

siter leur linge, s'informer de leurs besoins, et faire un rap-

port exact de la situation de ceux qui devraient plus tard 

participer aux abondantes aumônes de M°" la duchesse. 

La bonne femme Marion résista tout d'abord à ces avan-

ces, en disant qu'elle pouvait à la rigueur se passer des 

secours qu'on lui offrait si généreusement. Ce refus ne lit 

qu'exciter le zèle de l'inconnue qui, faisant violence aux 

scrupules de la pauvre fille, se mit immédiatement à visi-

ter l'armoire où étaient renfermés ses effets, s'exclamant à 

chaque instant sur l'indigence de la garde-robe, sur le 

mauvais état du linge et sur le bonheur qu'elle éprouvait 

de trouver une si digne occasion de remplir son pieux 

mandat. Tout à coup, la visiteuse entend sonner une mes-

se à l'église vois'-ie, et, se dirigeant aussitôt vers la porte, 

elle quitte la bonne fernme Marion, en lui disant qu'elle 

doit trouver à la messe une comtesse à qui elle va rendre 

compte immédiatement de sa découverte. Elle promet de 

revenir peu de temps après et d'apporter les secours que 

cette dame devait lui remettre à l'issue delà messe. 

On devine que l'inebnnue avait profité de la circons-

tance pour enlever le petit trésor de sa victime : un sac 

de 400 fr., fruit de ses longues épargnes. 

Le signalement de la voleuse était donné très- exactement 

par Marie Friaux, dont les déclai allons se trouvaient con-

firmées par deux voisines qui avaient remarqué la visiteuse 

et disaient que c'était une femme d'une taille élevée, au 

teint brun, presque mulâtre, ayant l'air d'un homme dé-

guisé en femme. L'une d'elles ajoutait que celte femme lui 

avait rappelé M
me

 Ch..., demeurant à Nantes, sur les 
Ponts. 

ou 

déposaii. 

b!e qu'elle eût commis le vol qu'on lui reprochait. En ef-

fet, elle demeure maintenant à trois lieues de Nantes, et, 

depuis le 1" septembre jusqu'au 21 du même mois, ellea 

été constamment retenue chez elle par une maladie qui ne 

lui permettait même pas de quitter sa chambre. Elle fai-

sait entendre le médecin qui l'avait visitée le 1" et le 3, le 

curé de la paroisse qui l'avait vue le Cet le 7, de nom-

breux, témoins qui tous les «jours avaient clé à même de 
constater son étal maladif. 

Enfin, le 14, jour où le vol se commettait à Nantes, de 

huit heures à neuf heures et demie du malin, elle prouvait 

qu'elle avait passé une très mauvaise nuit, qu'elle s'était, 

levée assez tard pour prendre un bain, el qu'à neuf Reti-

res, pendant qu'on faisait chauffer l'eau destiné<fc™cel 

usage, elle était descendue un instant à son comptoir 

elle avait servi du tabac à un témoin qui cn 

D'autres circonstances qu'il serait trop long d'énumérer 

établissaient l'alibi et démontraient, avec une évidence cn 

quelque sorte mathématique, qu'il était matériellement im-

possible que cette femme, souffrante et affaiblie par la ma- | 

ladie, eût trouvé le moyen de se rendre à Nantes le 14 

septembre, d'y préparer son vol, de l'exécuter et de re-

venir ensuite à son domicile aux heures indiquées pur les 
témoins assignés à sa requête. 

En présence de ce conflit de témoignages, le Tribunal 
de tantes acquitta la dame Ch... 

Le ministère public ayant relevé appel de cette décision, 

l'affaire csl venue à l'audience du mardi 8 février devant 

la Cour de Rennes, chambre des appels de police correc-
tionnelle. 

Après le rapport de M. le président Tarot, qui a présen-

té avec une méthode et une clarté parfaites les détails si 

nombreux de ce procès, M. l'avocat-général Bigorie de 

Lachamps a pris la parole et soutenu avec force la pré-
vention. 

Sur la plaidoirie de M" Gouin, le jugement de Nantes, 

qui renvoie la dame Ch... de la prévention, a été con-
firmé. 

■ré i ,. 

sais si elle est inlentionnelle ou fortuite, cessa 

ner; il ne pouvait plus s'ouvrir ni se fermer , Hlk 

cpie la compagnie dut éprouver un grand t,' ? '°
s

t 

dès ce moment, toute la consommation passait 
frauduleux. 

Quelques autres témoins, ouvriers ou eninl 

compagnie, donnent des explications qui ,.' "M ifit 
celles précédemment données.
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aussi divers ouvriers plombiers et I» ■ 

lé à la pose du luyau fraudnU.,. errH 

On entend 

qui ont travaillé 

% « 

'^Judi^WA' 

H-

uduleilx721<S tis 1 

déclarent qu'ils ne savaient pas concourir àTaf' ^ f» 

pensaient ne faire que des réparations à la ch'ir<!'
aU(l(ï

; 

bonne; ils ajoutent qu , pour se rendre compte dl i**'' ^'oo 
de, il aurait fallu connaître l'ensemble
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chacun d'eux n'a travaillé qu 'à des détails ,i'
l
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aucune signification pour eux, du moins au l'oimS 

d'une intention frauduleuse. Sllinsi 

Interpellé par M. le président, le premier ,w
v
 j fou* 

clare qu'il a acheté le restaurant de M
m

* v
Cuv

 tf. 

qui avait succédé à son mari, décédé en 1848. l|
 f
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naissance du tuyau frauduleux, qui ne peut avoir
 1 

J^lCIl» 

l'ordre du sieur Clerjon ; acquéreur de r ^H 
voyait cet état de choses avec p

e
j
ne
 l̂ M 

que par 
cf. mont 
cciuuiii, .. ~ — _..^v„ ...ce peing „. ri] »""". 
n'osait s'en ouvrira l'administration du gaz, dans'l li"-^'*
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le de déshonorer la mémoire de son prédécesseur HT
1
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Le second prévenu, dernier acquéreur d
u
 resi 'r

irt
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déclare qu'il n'ajamais eu connaissance de la frai H° î
1
^ ^ 

liquée au préjudice de la compagnie du gaz. ftjcoi*' î 

Sur l'observation de M. le président que cette i» I • 
ce supposée est inadmissible, puisqu'il savait bf

1
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brûlait des quantités considérables de gaz qu'il 7
le

"'
,
f

flJi
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pas, le prévenu répond qu'il attribuait ce fait à un vH 
construction dans les appareils. 

M" Desboudet plaide pour la partie civile. 

M" Lachaud a présenté la défense des prévenus 

Sur les conclusions conformes de M. le 
land de Villargues, 

Ut 

*» 
Ut 

"be 

le 

tion" duquel la chaux, le calorique et l'acide carbonique 

entrent dans des proportions connues et tombées dans le 

domaine public, l'industriel qui a établi qu'avec une quan-

tité de chaux et un degré de calorique autres que ceux jus 

nu'à Dréseot employés ou obtenait, en moins de temps et 

à moins de frais, un sucre plus blanc, de meilleure saveur 

et dans des conditions préférables, a lait une invention 

nouvelle dans le sens de l'article 2 de la loi du 5 juillet 
1844, el susceptible d'être brevetée. 

Cette importante question a ele résolue aujourd hui, 

«ores deux audiences consacrées à son examen, pur la 

citation sur les pourvois des sieurs Rousseau et autres, 

Se deux arrêts de la Cour impériale de Doua,, des 23 

Juin S 5 juillet 1852, qui « renvoyé les ueu» Bouzel Ire-

Avec ces renseignements, la police fit des perquisitions 

et trouva chez la dame Ch .. un sac qui frit reconnu par 

M arie Friaux pour celui dans lequel élait renfermé son 

argent. Confrontée avec les personnes qui avaient vu la 

visiteuse, auteur du vol, et mise en présence de Marie 

Friaux elle-même, la dame Ch... fut reconnue parelles de 

la manière la plus positive. Enfin, après de longs débats 

devant le Tribunal correctionnel de Nantes, la dame Ch..., 

malgré un alibi qui paraissait on ne peut mieux établi, 

fift condamnée à un an et un jour de prison. 

Cejugement ayant été frappé d'appel par la dame Ch..., 

la Cour de Rennes examina de nouveau cette étrange et 

mystérieuse affaire, et rendit un arrêt qui déchargeait l'ap-

pelante de la condamnation prononcée par les premiers 
juges. 

Cet arrêt, qu'il est impossible d'apprécier aujourd'hui 

d'une manière complète, fut peut-être cependant en partie 

déterminé par une circonstance qui augmentait encore 

l'obscurité de l'affaire. Pendant le procès, un second vol, 

absolument semblable au premier, et dont on ne .pouvait 

soupçonner la prévenue, avait été commis à Nantes et pa-

raissait avoir le même auteur que celui du mois de mai. 

Le vol de 1840 était oublié, lorsque, le 14 septembre 

dernier, un pauvre vieillard infirme, nommé Gantraye, fut 

victime aussi, lui, d'un vol commis dans les mêmes eir-
c .instances et à l'aide des mêmes moyens. 

Ce malheureux se trouvait, à huit heures, dans l'église 

Saint-Donatien, lorsqu'une femme, qu'il ne connaissait 

pas, s'approche de lui, le regarde de manière à provoquer 

son attention, le suit à la sortie de l'église, en prenant soin 

de faire l'aumône à deux pauvres femmes qui se trou-

vaient à la porte, et l'accoste enfin dans la rue en lui de-

mandant avec intérêt si elle ne pourrait pas lui être utile. 

Elle était chargée par un prêtrede distribuer des aumônes 

considérables pour M
me

 la duchesse de Berry ; mais elle 

avait besoin, pour répondre aux intentions de ces pieuses 

personnes, de s'assurer par elle-même de la position de 

ceux qu'elle devrait recommander ensuite à leur bienfai-

sante charité. Le pauvre viei dard se laisse prendre à ces 

dehors hypecrites, accepte le bras de l'inconnue, se dirige 

ava.;e elle vers son modeste réduit, la laisse visiter son cof-

fre, où était renfermé, avec ses humbles vêtements, un 
petit sac de 255 fanes. 

Les choses, on le comprend, se passèrent cette fois 

comme en 1840, et la prétendue darne de charité vola le 

petit pécule du pauvre Gantraye, comme on avait volé ce-

lui de la pauvre bonne femme Marion, avec celle différen-

ce pourtant que l'inconnue, au lieu de quitter le père Gan-

traye, sortit avec lui et le conduisit sur le cours Saint-An-

dré, oùehele priaderailcudre pendant qu'elle allait visiter 
une malheureuse femme en couches. 

Cependant des personnes qui se trouvaient dans l'égli-

se avaient remarqué l'attitude suspecte de cette femme qui 

avait accosté le pèie Gantraye. Des voisins du vieillard, é-

tonnés de le voir rentrer chez lui en compagnie d'une da-

me, avaient de leur côté examiné avec soin cette inconnue, 

et tontes ces personnes s'accordaient pour donner à la jus-

tice le même signalement: une femme assez grande, très-

brune, presque mulâtre, ayant l'air d'un homme déguisé. 

Ce signalement, si conforme à celui de 1840, rappelait 

tout naturellement le souvenir de la dame Ch.... Deux des 

personnes qui pouvaient ainsi aider la justice dans ses in-

vestigations déclaraient même qu'elles connaissaient la vo-

leuse, sans pouvoir indiquer son nom. L'une l'avait vue 

plusieurs fois à Nantes chez une bouchère dont elle était 

alors la fermière, l'autre l'avait connue sur les ponts et lui 

avait vendu de la marchandise à diverses reprises. Ces in-

dications si précieuses et si positives ne semblaient pas 

permettre que la coupable échappât cette fois à la justice. 

La dame Ch... était clairement désignée. 11 n'était plus 

besoin que de la confronter avec les témoins. Devant le 

juge d'instruction, une première confrontation eut pour 

résultat la reconnaissance formelle de la dame Ch... par 

tous ceux qui avaient remarqué la visiteuse du 14 septem-

bre et qui s'hésitaient pas à affirmer que c'était bien la- mê-

me personne. Le père Gantraye, qui avait été plus d'une 

heure el demie avec celte femme, reconnaissait jusqu'au 

son de la voix de la dame Ch..., et à l'audience il termi-

nait sa déposition en disant : « Quand je serais prêt à pa-

raître devant Dieu, je soutiendrais eue aie que la femme 

qui m'a volé est bien la dame Ch... » 

Cependant cette dame, de son côté, soutenait son inno-

cence avec la plus grande énergie, expliquant qu'elle était 

encore en 1852, comme en 1840, victime d'une fatale res-
semblance avec la véritable coupable. 

A l'appui de sa défense, elle invoquait un alibi qui 

prouvait effectivement qu'il était matériellement tmposai-
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SOUSTRACTION FRAUDULEUSE DE GAZ. — TUYAU FRAUDULEUX. 

La poursuite exercée contre les sieurs Buzenet et Chap-

part comprenait primitivement deux autres inculpés; mais 

les faits qui les concernent étant couverts par la prescrip-

tion triennale, ils n'ont pas été compris dans l'ordonnance 

de renvoi renduej par la chambre du conseil. 

MM. Bronton et Pillé, gérants de la Compagnie fran-

çaise du gaz, déclarent se porter partie civile, et par l'or-

gane de M" Desboudet, ils concluent à 3,000 fr. de dom-

mages-intérêts. Les prévenus sont assistés de M
c
 Lachaud, 

Des déclarations des parties civiles et des dépositions 

de témoins résultent les faits généraux qui se résument 
ainsi : 

La Compagnie française d'éclairage au gaz, dont le 

siège est rue du Faubourg- Poissonnière, fournissait de-

M : 

litlttli" 

Le T 

sieu 

>ndr 

me de 3,000 francs à titre de dommages-intérêts. 

puis 1846 le gaz nécessaire à la consommation d'un éta-

blissement de restaurateur exploité successivement par le 

sieur Clerjon, par sa veuve, en dernier lieu par les pré-

venus. Plusieurs années s'écoulèrent sans que les agents 

de la compagnie aient remarqué qu'une fraude était prati-
quée dans cet établissement. 

Le prix de la consommation du gaz était réglé, suivant 

les usages ordinaires de celte industrie, à la fin de chaque 

mois, au moyen d'un instrument de précision connu sous 
le nom de compteur. 

Au mois de juillet 1852, un employé de la Compagnie 

française se présenta chez le sieur Chappart , alors 

propriétaire de l'établissement , pour relever sur le 

compteur la quantité de gaz consommé dans le mois, 

et remarqua que le compteur n'avait pas fonctionné , 

qu'il était resté complètement stalionnaire. On attri-

bua ce résultat à un vice de construction ou à la vétusté 

de l'instrument, et un compteur neuf fut substitué à l'an-

cien; mais à la lin du mois d'août on trouva le même ré-

sultat qu'en juillet ; le nouveau compteur était resté muet. 

Pour évaluer la quantité de gaz qui avait dû être consom-

mée pendant les mois de juillet et d'août, on fut donc 

obligé de se reporter aux mois correspondants des années 

précédentes. On reconnut qu'eu juillet 1851 il avait 

été consommé trente-deux mètres de gaz, en juillet 1850 

treize mètres, en juillet 1849 deux mètres. Ces quantités, 

déjà si variables entre elles, étaient, en oulre, évidemment 

hors de proportion avec l'importance de l'établissement, 

dans lequel il n'y avait eu originairement que cinq becs de 

gaz, mais où l'on avait fait.percer successivement, à par-

tir de la fin de 1846, trente et jusqu'à cinquante-quatre 

becs. Les recherches comparatives furent continuées jus-

qu'à 1846, où l'on avait fait établir un compteur de trente 

becs, et l'on trouva dans la consommation des différences 

énormes. Ainsi, vers cette époque, ia moyenne de la con-

sommation mensuelle était de cinq à six cents mètres, 

tandis qu'en 1851 el en 1852 elle élait descendue à treize 

mètres et môme à deux mètres. Ces différences conduisi-

rent à la pensée que des moyens frauduleux avaient été 

employés pour soustraire une partie du gaz el l'empêcher 
de parvenir au compteur. 

Pour découvrir ces moyens frauduleux, deux ouvriers 

furent chargés par la compagnie de faire des fouilles, et 

ils ne tardèrent pas à découvrir qu'un tuyau frauduleux 

prenait naissance sur le tuyau principal établi par la com-

pagnieavanllecompteur,etqu'il s'embranchait sur ce même 

tuyau après le compteur. On avait pratiqué à la naissan-

ce de ce branchement un robinet qu'on pouvait ouvrir et 

fermera volonté, ce qui permettait de laisser passer pur le 

compteur lelle quantité qu'on jugeait convenable et d'em-

pêcher ainsi que la fraude fût découverte. Mais ce robinet 

s'était rouillé, on n'avait pu l'ouvrir, et aucune partie du 

gaz ne passant plus par le compteur, la combinaison avait 

échoué et la fraude pouvait se découvrir. Tout cet appa-

reil avait été dissimulé avec le plus grand soin : le tuyau 

frauduleux passait derrière des planches à bouteilles, et il 

fallait être informé de son existence pour l'apercevoir. 

Le sieur Auguste Bescher, appureilleurdegaz, est appe-

lé pour donner des détails sur les recherches dont il a été 
chargé. Il dépose : 

Le gaz arrive dans les maisons d'abord par un tuyau 

principal posé dans la longueur de la rue, puis par un 

luyau soudé au premier et qui, passant par un compteur, 

se distribue dans l'intérieur des maisons L'appareil a de 

plus deux robinets, l'un est appelé le robinet de l'abonné 

qui l'ouvre ou le ferme selon ses besoins, l'autre est le ro-

binet qui donne passage au gaz, pour se rendre du tuyau 

principal au tuyau d'embranchement. Le problème à ré-

soudre pou* le fraudeur élait d'avoir du gaz sans qu'il 

passât par le compteur, eLv'oici comment ou y set parvenu 

On a embranché un ION au su'- le tuyau principal au-des-

sous du robinet dit robinet de conduite, en sorte que le gaz 

ne passant plus par le compteur il devenait impossible de 

se rendre compte delà consommation. Cependant comme 

la compagnie du gaz se serait aperçue trop facilement de 

la fraude si le compteur n'avait rien marqué du tout, les 

fraudeurs ouvraient tantôt à- moitié, tantôt «n tiers le robi-

net du compteur, laissant passer ainsi une certaine quan-

tité de gaz, mais eweo détournant LHieplus grande pâme par 
le luyau qu'ils avaient fait poser. Mais il arriva que le robi-

net du coiuptuuivpar une circonstance que j'ignore, je no 

« Le Tribunal, 

« Attendu que s'il est établi que les prévenus 
pas fait établir le tuyau à l'aide duquel ils consomig 
sans le payer, le gaz de la Compagnie française, il reste! i 

tant qu'ils en ont eu connaissance et en ont fait usasei 
pliquant ainsi à leur profit le bénéfice de la fraude • *■ 

« Les condamne chacun à deux mois de prison et 1 

d'amende, et statuant sur les conclusions des parties cit .. 
payer solidairement à la Compagnie française du gaz li^nstr 

lel»P 
feniini 

jciear 

loucha 

Ion jeu 

hllrr 

tailleur 
La dépêche télégraphique suivante est arrivée aiMui. Ap 

d'hui à Paris : Lccu'U 

« Vienne, vendredi, 18 février. f '
oU

pj 

« Un attentat contre la vie de l'Empeieur d'AutrièL
 CL

 [ 
eu lieu. Grâce à la protection de la Providence, cetaiïj

ec 
tat a échoué. , , , Taire, 

« L'assassin qui a été arrêté esl, dit-on, un Hongrois |
 e
 f 

« Il se serait servi d'un fusil pour accomplir son en» 

et aurail atteint légèrement l'Empereur à la nuque, 
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t
els 

ur " 

Litnbr 
Par décret impérial en date du 14 février, les servi) |„,

m
j 

des beaux-arts et des archives impériales sont distraits;
 |e(|l 

ministère de l'intérieur et placés dans les attributions. 

ministre d'Etat et de la maison de l'Empereur. 
< icrs 

— Le président du Sénat, premier président de laC^
(ll

 '
c 

de cassation, ne recevra pas dimanche soir 20 févriu^,. y_ 

mais il recevra les dimanches suivants. sréven 

— La 1" chambre de la Cour impériale, présidée parlp
SSCT 

le premier président Delangle, a confirmé un jugementf
eCL

'
s 

Tribunal de première instance de Fontainebleau du ï0" 

janvier 1853, portant qu'il y a lieu.à l'adoption de Jeait*
1
'^

 la 

Mathilde Ninet, épouse de Jean-Louis Bougault, pari«*
,u

l»l
)le 

Ninet, épouse de Toussaint Legros. 

— L'audience de la 1" chambre s'étant prolongea pfpunou 

qu'à une heure et demie de relevée, la cause qui ̂ MIRO 

être plaidée à l'audience solennelle a été continuée àq«»lDrumè 

zaine. l u s c 

— On nous communique la note suivante : 

« Toutes les contestations qui s'étaient élevés e«F car 

M"' Sophie Cruvelli et M. Corti, directeur du tliéàtwt^sa 

périal Italien, sont heureusement terminées. Grâce àl» 

lervention de' M. Denière fils, juge au Tribunal de c» 

merce, une transaction aussi honorable pour Vimpri*
1 

que pour la prima donna est intervenue tant sur le 
cès porté devant la Cour impériale que sur celui reste» ^" 

Tribunal de commerce. » 

— Un maçon de la Creuse, qui a laissé au pays 

me et deux enfants pour venir exercer son industrie' -~ 

ris, était traduit aujourd'hui devant le jury sous l'atfj »o« 

lion de cinq attentats à la pudeur sur des jeunes 

âgées de moins de onze ans. 

Les débats ont eu lieu à huis-clos. 

L'accusation a été soutenue par M. Gougct, subsW» AUJ 
prooumir général, et combattue par M" Favei 'ie, ® , Adj 

Le résumé ;i été l'ail par M. le président Ere* 
Desfarges. 

Le jury a écarté quatre des faits imputés à Gounj 

déclaré coupable sur un seul 

circonstances atténuantes. 

Goutiy a été condamné 
meut. 

chef, eu lui accord 

cinq années d 'esjj 

préi 

Au 
lie 

bise 

15'"-

— Le Tribunal correctionnel, 6' chambre 

M. Legonidec, a rendu aujourd'hui son juger 

poursui te exercée contre M. I.ebarbier,gérant; 1 

se Karr, Edmond et Jules de (.encourt, rédacteurs
1

'^ 

nal Paris, tous prévenus d'outrage à la morale J* ̂ . 
et religieuse, délit qui, suivant ni prévention, ^ 

delà publication faite dans les numéros des .> e ■ :
; 

cembre dudit journal. (VohTa Gaze lie des ï'n»«» 

13 février.) 

Le Tribunal * prononcé en ces termes : 

« En ce qui touche l'article signé Alphonse KarT 

numéro du journal Paris du 11 décembre 1852 : .j^iv mi JUUI liai M. ung uu 11 "H-LHI »i.v - . , 

Allendu que la prévention n'est nullement ét«W 
trlicle signé Edmond et J"

1
", 

du journal Varis du inercre" 
« fcn ce qui touche 

court, dans le numéro du journal 

cembre : , l'arudfî 
« Attendu que, si les passages incrimines ^ 

question présentent à l'isprit des lecteurs des im<>b
 t

p«J 
meut licencieuses et dès lors blâmables, il res ul

10
 yic»' 

de l'ensemble de l'article que les ailleurs do la l
])0rJ

|«r 
dont il s'agii n'ont pas eu l'intention d'outrager la 
blique et les bonnes mœurs; 

Par ces motifs : , , Q
0i

ico' 
« Renvoie Alphonse Karr, Edmond et Jules ae 

Lebarbior des lins de la plainte suns dépens 

— Les hahiLués des restaurants 

trouvaient aujourd'hui dans l'auditoir 

liounel, ont entendu une dissertation sur L 
aliment q* 

icpen». » _ 

de la lr<»;"e^M 
ire du Tribun» Sa 
... <uv le veau- ̂ | 

JM tei 
I»» 

rapportûM pour les amateurs de cet 

latent pas à l'audience. 

Brisieux est prévenu d'avoir exposé a la v 

de la viande d'un veau tué étant malade. , ^gi 

Le prévenu : Oh! malade, malade ! d at'o» 

«iiii 

I 

Si-
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fil »r 'inspecteur qui a examiné la tonde 

rS*."*'1 , vré*
dent

 '..c odeur de fièvre. Kl^-Ï»
tr0U

r. ce qu'on a la lièvre quand 

Kjnw,llir! 

on est 

l'uni : il est 

s
 d.»**- , / • Votre veau avail la lièvre quand vous 

^a^'i/ pres*^"* ' ; ,; „ . 
T Vue. romment je pouvais ti le savoir? d ne 

^^St*»* ■ ^"c c'esi bel. facile à dire : ça sent la 

S ¥.P»
sCi

"si lA. U -roe I r..,it si 

I 

, de chose pou, se tromper, pourvu 

fe»' 61 ,lcment enrhumé du cerveau. Erttin une 

fcHf^fîl, friture, -
■M ^n , . c'est nue le nez, comme on peut lleurer 

'' '"' i
 cs

 inspecteurs ont parfaitement l'ha-

ll* "*r^<tôus les cas, le fait a été constaté par 

humé du cerveau, j 'arrive chez nous, 

:
c
 sens une odeur, je dis à ma femme : 

c'était du frottage de marolle. 

C|„ dan* M-

lavait,'; ̂  i^i"'^" 11 '',;., |„.„! alors, v'Ia l'affaire ; c'te bête que 

ftfjTZtffS^k pattes c'est-à-dire, était las, qu'il n'en 

1 ^tn*"'* 8 1 X'rs '«i dil : Q"° tu la Sa" tCS U I' • ,,eU P ̂  
I 'I NU*»

1 F
"
î;

, us tard, faut que lu la sautes. J y lais son af-

I 'siau 

Wk+fr'fâ nue la lièvre y soit venue après son décès, 
9

Wiir«'
r

"
aU
\ assure, i' ne pouvait pus se tenir; mais, cx-

bi 

K^^îortait comme un pont. 

Hie&P' 1 Vint ■ En voilà assez; c'est entendu. "7 lcpre*
den

'^
s cxcuse gi vous

 ,,lait, un malheu-
LtîTZ seulement pour mon innocence. 
,< met . .-...> t ..n <ino c est : ^n«:Q"'est-ee que ^ len 1«fccuinioi 

ne W «f.fc ^^vovèz-vous, quand même qui serait mou 

fvicijj Uf
rer

f
nU

' livrai le veau est une viande fadasse 

li^^Sre que d'être un peu relevée ça n'y fait 

Lie je 
de mal ; 

f fviJî!^qu'u""aurait eu un peu de fièvre, n'in 

test comme le gibier qui est faisandé; 

c'est pas mal sain. Je vous assure 

■uns 
■^^na! nTpaT admis cette théorie et a condamné 

onJ ^euxà
U
25l'r. d'amende 

resle «2 lin scieur de pierres, Alexandre Lecœur, avai a i é-
«age,,, ^^jourd'hui devant le Tribunal correctionnel d un 

J, ^ '^'^ÏÏier Vlernicr? U travaillait dans une maison en 
| , ie-^i»'

 ie
 Blanche, 13 ; il sciait une pierre tendre 

i
32
 ^^^JSilimension, de un mètre quatre-vingt-dix 

hmœèirâ te hauteur sur deux mf'res de longueur. La 
je la plus'. 

reo au bas de la pierre les deux parties sciées se 

nient par le haut. Pour dégager la scie et lui rendre 

jeu, il fallait, pour disjoindre les deux montants, de-

là pierre. A cet effet, Lecœur appela à son aide un f 

tr 'de pierres, Êïienne'Riotte, qui' 'travaillait près de 

te n L Après avoir réuni leurs efforts pour décaller la pierre, 

■ VWur qui prévoyait qu'elle pouvait tomber, avertit 

li'utie par deux fois d'avoir à se retirer; mais celui-ci, 

fîvner, 
Uitrit; 
cet a . 

8 l 
e l'insouciance trop habituelle chez les ouvriers, conli-

l ml à déblayer le bon! de la pierre, ne tint aucun comp-

L de cet avis, et l'un des côtés de la pierre se séparant de 

faune, l'énorme masse tomba sur lui et l'écrasa. 

I
m " !V ' Le Tribunal, tout en tenant compte à Lecœur de ses re-

'0IKI - > cl de ses bons procédés à l'égard de la famille 
ue - • t la victime, lui a reproché de n'avoir pas appelé, 

pur l'aider dans un travail si dangereux, un plus grand 

sine d'ouvriers. Il a été condamné, comme coupable 

h- homicide par imprudence, à huit jours d'emprisonne-

l'^icnt. 
putiuiiiT „ , . , , , 

J — Quatre cavaliers appartenant au 6* régiment de lan-

. sers, les nommés Pluquel, Dromès, Legrand et Hotliger, 

lle
,
lal

3ni comparu devant le 1" Conseil de guerre, présidé 

"° leï | ■.: M. de Marolles, colonel du troisième léger, sous la 

prévention de tentative d'escroquerie, en essayant de faire 

I
ée pat pser \H.UT une yièce d'or de 40 fr. une des nouvelles 

emenlfèees de monnaie de 10 c. de l'Empire. 
) du f On se rappelle que, dans les premiers jours de décem-

Jea l ; \ la troupe de la première division militaire reçut en 

par.Isfifl'P'énient de solde pour chaque soldat et sous-officier 

pue pièce de 10 c. sortant de la Monnaie et portant l'effigie 

m l'Empereur. Ces pièces, par le brillant de ieur métal et 

l'-y 1y" surtout par la nuance, avaient quelque ressemblance avec 

1'".", ' :, -"nnaies d'or d'une dimension presque égale. Pluquet, 

™B>rumès, Legrand et Hotliger avaient reçu, comme tous 

leurs camarades, une pièce nouvelle ; mais lorsqu'ils quit-

tèrent leur caserne à Chartres pour se jeter en bordée dans 

des e*!"* campagnes des environs, Legrand, seul, possédait en-

iéàtre* ,w'esa pièce de 10 e. 

ai ^ns l'après-midi du 29 décembre, ces quatre militai-

* se présentèrent chez la femme Lhoste, aubergiste à 

*nt Sympliorien (Eure-et-Loir), el se firent servir à boire 
ft a manger. L'aubergiste accéda à leurs désirs sans la 

*"udre appréhension pour le paiement de leur consom-

■Wton ; ils disaient qu'ils élaient en route pour aller re-

s safeu- 0,r des chevaux do remonte destinés à ' 

eàftî* 

ice i 

[de 

Il reste 

leur régiment. 

Mais lorsqu'il fallut payer la dépense, les quatre lanciers 

fouillèrent toutes leurs poches et ne trouvèrent qu'un seul 

sou, oublié sans doute au fond de la poche de Dromès, qui 

le posa sur la table, et Pluquet s'en empara en disant 

qu'il allait appeler l'aubergiste et qu'il réglerait avec e.le. 

C'est alors que Pluquet, le plus habile des quatre, et de 

concert avec eux, tenta de faire passer la pièce de 10 

centimes de Legrand pour une pièce de 40 fr. Cette ten-

tative ayant manqué son effet, les quatre cavaliers, qui 

s'étaient lesté confortablement l'estom ic, se remirent en 

route par une fugue générale. La femme Lhoste. stupé-

faite, accourut sur le pas de sa porie, accabla d'injures les 

fugitifs qu'elle était Incapable de poursuivre. 

Dans son humeur chagrine, l'aubergiste entra dans la 

salle à boire pour desservir la table des lanciers, et tout en 

maugréant contre eux, elle ramassa un reste de papier qui 

avail servi à allumer leurs pipes, etàsa grande satisfac-

tion elle put lire sur ce fragment de papier qui avait servi 

d'enveloppe à une lettre le nom de Dromès, cavalier au 

6* lanciers. •< Ah! ah! mes gaillards, s'écria-t-elle loule 

joyeuse, je vous tiens!... J'irai à Chartres et je vous ferai 

pincer. »' Ce qu'elle dit et promit, elle le tint. lit, avant 

que les quatre lanciers ne fussent de retour de leur bor-

dée, la plainte de la femme Lhoste était déposée entre les 

mains de l'adjudant de semaine. 

Dès que Dromès, escorté de ses trois camarades, repa-

rut au quartier, l'adjudant lui montra le fragment d'enve-

loppe portant son nom. Il le reconnut parfaitement et Plu-

quet s'éci ia : « Nous sommes fumés ! » En conséquence, 

Pluquet, Dromès, Legrand et Hotliger furent arrêtés, et 

le surlendemain, sur l'ordre du général commandant la 

subdivision, ils furent dirigés sur Paris pour être traduits 

devant la justice militaire. 

Interrogés par M. le président, les quatre prévenus sont 

parfaitement d'accord; ils avaient l'intention de payer, et 

chacun comptait sur la bourse de son voisin; surpris par 

un déficit complet et général, Pluquet avail offert, comme 

à-compte, les 15 centimes produits par le sou de Dromès 

et la pièce neuve de Legrand. L'aubergiste ayant refusé 

de faire crédit, ils partirent pour aller chercher de l'ar-

gent. 

M. le président : Depuis que vous êtes en prison, vous 

vous êtes parfaitement concertés ; mais à qui donc pen-

sez-vous faire croire à la réalité de votre système de dé-

fense? Vous avez commis une action indigne de l'uniforme 

que vous portez. 

La femme Lhoste- Ces quatre messieurs sont entrés 

chez moi el m'ont demandé ce qu'ils ont voulu, je les ai 

servi subito. Bien ! Quand ils eurent bu et mangé, le plus 

grand (c'est Pluquet) me demanda crédit. « Voilà qui est 

bon, que je répondis, il fallait me demander crédit avant 

de consommer. — Allons, ma vieille, me dit-il d'un ton 

familier, ne vous fâchez pas, nous avons de quoi vous sa-

tisfaire; préparez de la monnaie de 40 fr. ; en avez-vous 

seulement de la monnaie d'une pièce d'or? — Si je n'en 

ai pas, j'en trouverai. » Alors le prévenu Pluquet dit à Le-

grand : « Allons, allons, il fautabouler ta pièce de 40 fr. »; 

et les autres répétèrent : « Aboule tes 401V. — Voilà qui 

est bon», que je leur dis. 

Alors Pluquet jeta la pièce sur la table et me dit d'aller 

chercher de la monnaie. Pour cela, dis-je, il faut voir la 

pièce si e'ie est bonne. Et comme je sais lire, je vis dessus 

10 cent. Comment ! farceurs que vous êtes, m'écriai-je, 

vous n'êtes pas contents d'avoir mon bien dans votre ven-

tre, vous voulez encore m'escroquer mon argent pour le 

mettre dans votre poche ! Là-dessus Pluquel met la main 

sur la pièce que j'avais rejetée sur la table, et puis, sans 

me dire gare ! ils se précipitent vers la porte et ils pren 

nent. le galop sur la route de Paris. 

Les prévenus persistent dans leurs déclarations. 

M. le commandant Delattre, commissaire impérial, sou-

tient la prévention qui est combattue par M e Koberl-Du 

mesnil. 

Le Conseil condamne à l'unanimité les quatre lanciers 

à la peine de trois mois d'emprisonnement. 

— En exécution d'un ordre du jour donné par M. le 

maréchal commandant en chef de l'armée de Paris et de 

la 1" division militaire, des détachements de troupes de 

tous les corps en garnison à Paris se sont rendus à dix 

heures du malin dans la grande cour d'honneur de l'Ecole 

Militaire, pour assister à la lecture et exécution de plu-

sieurs jugements de condamnation, rendus par les deux 

Conseils de la division. 

A onze heures précises, deux voilures cellulaires ame-

nant douze condamnés à diverses peines sont entrées dans 
1 la cour de l'Ecole-Mililaire, et aussitôt M. le capitaine Ot 

ton, remplissant les fonctions de commissaire impérial 

près le 2' Conseil de guerre, a donné l'ordre de faire des 

cendre les condamnés, qui ont été réunis en un seul pelo-

ton. La troupe formait un grand carré. 

Après un roulement de tambours, le greffier du 2e Con 

seil de guerre a lu à haute voix le jugement de chacun des 

condamnés et successivement il a été procédé à l'exécu-

tion. 

Le premier appelé élait Victor Guillcminol, cavalier au 

7' régiment do chasseurs, condamné h cm | années de Ira-

vaux forcés pour vol qnalilié. Il a subi la peine de la dé-

gradation militaire. 

Après lui est venu un homme qui pouvait à peine se 

soutenir, tant son affliction était, grande. C'était le nommé 

Joseph Andrès, sergent-vaguemestre au 33* régiment de 

ligne, condamné par le 1" Conseil de guerre à la peine de 

cinq années de réclusion et à la dégradation militaire, 

comme coupable d'avoir détourné à sou profil plusieurs 

reconnaissances de la poste destinées aux militaires de son 

bataillon et s'élevant à 125 fr. 

Andrès était un vieux soldat qui fut, il y a aujourd'hui 

un an, décoré de la croix de la Légion-d'lïonneur, en ré-

compense du ses anciens services. La peine affliclive et 

infamante prononcée contre lui l'a fait déchoir de cette 

dignité; et, avant qu'il ne fût, à son égard, procédé à la 

dégradation de soldat de l'armée, il a eu à subir la dégra-

dation de membre de la Légion-d'Hotmeur. Ces deux ac-

tes de la justice étant accomplis, Andrès a été placé à la 

gauche du condamné aux travaux forcés. 

Le troisième couda une, Adolphe Marchet, fusilier au 

45" régiment de ligue, qui doit subir cinq années de fers 

pour crime d'insubordination, a subi également la peine 

de la dégradation militaire. Il a pris place à la gauche 

d'Andrès et de Guilleminol. 
Ces trois individus sont à tout jamais déclarés incapa-

bles de rentrer dans les rangs de l'armée française. 

Le nommé Jean Snubabère, chasseur au 15" léger, con-

damné à douze années de boulet en réparation du délit de 

désertion à l'étranger, avec des circonstances aggravantes, 

a entendu la lecture de son jugement à genoux. Il avait le 

costume des ateliers du boulet, ayant une forte ceinture 

de cuir à laquelle était attachée une chaîne de deux mètres 

traînant un boulet du calibre de huit. 

Les nommés Pierre Miquel et Pascal Luicon, qui doi-

vent subir cinq années de boulet, ont également entendu 

la lecture de leur jugement à genoux, et ont été placés à 

côté de Soubabôre. 

Ces trois condamnés ont été conduits chacun par deux 

militaires devant le front de la troupe; ils ont parcouru 

toute la ligne en traîaantles boulets. 

Après ces exécutions, qui se sont faites dans le plus 

grand ordre el dans le plus grand silence, le commissaire 

impérial a fait procéder à l'exécution de divers jugements 

qui ont prononcé la peine des travaux publics. Six mili-

taires ont subi le cérémonial prescrit par la loi et ont for-

mé un second peloton à la gauche des autres condamnés. 

Toutes les troupes ont ensuite défilé devant les condam-

nés. Les trois premiers condamnés, Guilleminot, Andrès 

et Marchet, ont élé remis immédiatement à l'administra-

tion de la police civile, chargée de laire diriger ces hom-

mes vers les lieux où ils doivent subir leur peine. Les au-

tres ont été ramenés à la maison de justice militaire de la 

rue du Cherche-Midi, et chacun des détachements qui était 

venu assister à ces exécutions a repris la direction de sa 

caserne. 

— Divers journaux parlent ce matin d'une attaque noc-

turne qui aurait eu lieu dans la rue Meslay. Ce récit est 

controuvé : loul s'est borné à une rixe entre des individus 

de la dernière classe du peuple. 

La nouvelle d'une autre attaque dans la rue Bourg-

Labbé, rapportée par un autre journal, n'est, selon toute 

probabilité, pas plus exacte. (Patrie.) 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). — L'original du testament de 

l'Empereur Napoléon était resté déposé depuis 1823 dans 

les archives de la cour privilégiée de la reine en Angle-

terre, ce testament, fait et passé par Napoléon dans son 

séjour à Sainte-Hélène, se trouvant dans la juridiction de 

celte cour. Sur la réclamation du gouvernement français, 

ce tioctittient précieux, qui avait été retenu par cette eo ir, 

à raison de la réclamation d'une somme déposée par 

l'Empereur à la B nique d'Angleterre, a été remis par sir 

John Dodson à l'avocat de la reine, se présentant au nom 

du secrétaire d'Etat de Sa Majesté, pour que le gouverne-

ment anglais le remît aux autorités légales en France. 

— ALLEMAGNE. — La Gazette universelle d'Augsbourg, 

dans son numéro du 16 février, publie une lettre de Min-

den, contenant les faits suivants : 

« Il y a environ vingt ans que, dans la principauté de 

Lippe-Schaumbourg, mourut un très riche propriétaire 

rural laissant deux fils et une fille, qui devaient hériter de 

sa fortune à parts égales Peu de temps après son décès, 

la jeune tille disparut, et comme on n'avait pu la retrou-

ver, le Tribunal, après l'expiration du délai légal, adjugea 

la succession entière du défunt à ses deux fils. Maintenant 

la justice a découvert que la tille qui avait disparu et que 

l'on croyait morte existe encore, et que ses deux frères la 

tenaient cachée dans la cave d'une maison, où ils pour-

voyaient amplement à son entretien. 

« Elle a été remise en liberté, el ses deux frères ont été 

arrêtés. L'instruction de cette affaire se poursuit avec la 

plus grande aelivilé. » 

AU RÉDACTEUR. 

Paris, 19 février 1853. 

Monsieur, 

Votre numéro du 12 février courant contient une note 

au sujet du procès inlenlé par moi à MM. Firmin Didot, 

éditeurs de V Annuaire du Commerce. Je vous prie défaire 

connaître que je suis appelant île ce jugement. 

Agréez, monsieur, mes civilités très- empressées, 

HAYEM aîné. 

AVIS. 

La souscription de l'emprunt de la ville de Bruxelles 

sera ouverte le mardi, 22 février courant, à Paris, chez 

MM. Cusin, Legendre et C% banquiers, rue Laiiiay 27, et 

à Bruxelles, chez MM. P. J. Matthieu et tils, leurs corres-

pondants. 

Cet emprunt, établi d 'après le système adopté par ceux 

de la ville de Paris, est divisé en 70,000 obligations de 

100 fr. chacune, donnant droit à un intérêt annuel de 3 

pour 100 avec amortissement..., etc., payables à Paris ou 

à Bruxelles, au choix des porteurs d'obligations. 

Les intérêts et l'amortissement sont assurés par les re-

venus de la ville qui vont encore s'accroître par les cons-

tructions et établissements que le capital emprunté est des-

tiné à réaliser. 

Aucune souscription ne sera admise si elle n'est accom-

pagnée d'un versement de 50 francs par obligation sous-
crite. 

Les titres définitifs seront délivrés dans le courant du 

mois de mars, sur nouvel avis inséré dans les journaux, 

contre le paiement de 50 francs formant le solde de l'o-

bligation. 

' — Visite au Musée de Versailles. Dép. toutes les heures; 

par la rive droite (aux 1[2), par la rive gauche (aux heures;.. 

Les salons d'attente seront chauffés. 

Bourwe de Parla «Isa 19 Février 1853. 

AXS COMPTANT, 

101 50 
99 78 

280=5 — 
890 — 
850 — 

3 0|0 j. 22 juin 
41 [2 0[0 iSff 
4 1|2 OiOj. 22 mars. 
4 0[0j. 22 mars 
Act.... de la Banqus, 
Banque foncière. . . . 
Société gén. mobil. . 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0(0 belge 1840 98 5[8 
Naples (C. Rotsch.).. — — 

Emp. Piémont 1850. 97 — 
Piémont anglais 94 3|8 
Rome, 5 0p>j. déc. 98 — 
Emprunt romain.... 98 — 

80 65 | FONDS DE LA VILLE, ïiTC. 

106 - | Obi. de la Ville 

Dito, Einp. 25 mill... 1190 

Dite, Emp. 50 mill.. 1300 — 

Rente de la Ville 

Caisse hypothécaire.. 107 50 

Quatre Canaux — — 

Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

IL-Fourn. de Morte. . — — 

Tissus de lin Maberl. 840 — 

Lin Cohin ■ — — 

Mines de la Loire. . . 0Î5 — 

Docks-Napoléon 252 — 

A TERME. 

3 0i0. 

| 1" 
j Cours . 

80 80 

Plus 

haut. 

"si 

Plus I Derp. 

bas. I cours. 

80 50 , 80 65 
4 1|2 0[0 1852 Il 05 95 106 2*i'105 70/106 — 

Emprunt du Piémont (1849) . | — — ' - — ; — — | 

CHS Mît RTS DE FEK K3QTÈ3 AU ?ARÇJET. 

$«int-Germain 1620 — 
Versailles (r. g.)... . 310 25 
Paris à Orléans. .. . — — 
Paris à Rouen 1007 50 
Rouen au Havre. .. . 490 — 
Strasbourg à Bàle. . . 360 — 
Nord 887 50 
Paris à Strasbourg. . 817 50 
Paris à Lyon 920 — 
Lyon à laMéditerr. . 753 — 
Momereau à Troyes. 277 — 

Ouest 732 50 
BlesmeetS-D.à Gray. 

ParisàCaenet Chéri). 

Dijon à Besançon. . . . 

Midi 

Dieppe et Fécamp. . . 

Paris à Sceaux 

Bordeaux à la Teste. 

Charleroy 

Ouest de la Suisse. . 

Grand'Combe 

125 

615 — 

53 i 50 

600 — 

350 -

J50 — 

240 — 

490 — 

ASSURANCE MILITAIRE. 

Nous recommandons aux familles la maison Dalifol, qui ga-

rantit ses assurés par un dépôt de fonds entre leurs mains. 

Successeurs, MM. Billerey et Billette. 28» année. — Rue d: 

Lions-Saint Paul, 5, et rue Notre-Dame-des-Victoires, 2 s. 

— On recommande aux familles l'assurance militaire di-

rigée depuis 23 ans par MM. Lesliboudois, rue Notre-

Dame-des-Victoires, n° 42, place de la Bourse. Prix spé-

cial pour le déparlement de la Seine, 800 fr. à forfait. " 

— Le Vinaigre de la SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE , dont l'entrepôt 

général est rue Jean-Jaeque-Rousseau, 5, est aujourd'hui un 

des produits les plus recherchés pour la toilette. Sous le rap-

port de la délicatesse et de la suavité du parfum, il est supé-

rieur à l'eau de Cologne ; il est, de plus,' exempt de l'action 

siccative et brûlante que cette eau spirilueuse doit, comme 

toutes celles de même nature, à l'esprit de vin ou à l'eau-de-

vie qui en forment la base. 
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Le secrétaire 

Signé : L. DÎIBOST. 

Vea*«* immobilières. 

comprend : une préparation système Pâtre, une 

autre préparation système Léclaulieux, treize mé-

tiers à filer, ensemble 2,380 broches environ. 

2° SIX MAISONS sises k Am eus, rue des 

Poulies, 14, 13, 16, 17, 19 et 21 ; colle n» 21, à 

usage de contre-maître de la filature, composée de 

cuisine, salon, salle à manger, cabinet, buanderie, 

cour, cave, de quatre chambres au premier étage 

et d'un grenier; les cinq autres sont à usage de 

magasins. 

Lesdites maisons furment des accessoires indis-

pensables de l'usine et composent par conséquent 

l'établissement industriel. 

Mise à prix : 120,000 fr. 

S'adresser pour le» renseignements : 

1" A 31' OOIil>.>*, avou4 poursuivant, demeu-

rant à Amiens, rue du Cloitre-de-la-Barge, 9 ; 

2° A M" Riquier, notaire, demeurant à Amiens, 

rue St-Denis ; 

3° Et au greffe du Tribunal civil d'Amiens, où 

est déposé le cahier des charges. (138j 

S'adresser pour les renseignements : 

1" A M' FiCIBD aîné, avoué poursuivant, 

rue de Port-Mahon, 12; 

2° A M c Caslaignel, avoué, rue de Hanovre, 

21; 

3» A M» 

4° A M« 

à Paris. 

Duval, avoué, rue de Hanovre, 5; 

Beaufeu, notaire, rue Sainte-Anne, 

(214) 

51, 

(160) 

Et 
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USSINE sise à Amiens (Somme) 

IMMEUBLES 
Etude de ST PÏCAHS» amé, avoué, demeuiant 

à Paris, rue du Port-Mahon, 12. 
Vente sur licitation entre majeurs et mineur, 

En l'audience des criées du Tribunal, au Palais 

de-Justice, à Paris, le mercredi 9 mars 1853, 

En trois lots : 

1" De deux MAISONS sises à Paris, rue de 

Sèvres, 5i et 56. 

rue «es n "e 

i^^iiaiin,!! i 61 13, «éprenant les bâtiments 
LVe

'mse \!
0

8"'.''enl de maître, placul, maga 

du 8 est D-.rii^Urie8 ' deux éta«es ,îl greniers. 

I> mo '
l
, "

 usa
«

e do
 moulin A Mé à 

%^%"™*
ea[

°
r
™ hydraulique de la 

dexplouunw, uu nouveau système 

Revenu net : 

Mise à pris : 

2° D'une MAISON 
phaine, 28. 

Revenu net : 

Mise à prix 

10,527 fr. 43 c. 

180,000 fr. 

sise à Grenelle, rue Ti 

472 fr. 50 c. 

5,000 fr. 

3" D'une PKOI'RIKTK sise à Ponlarion (Creu 

se), composée : 

1° D'un I»l*K de 16 ares 78 centiares; 

2» D'une «KANCiK d'une étendue de 90 cen 

tiares ; 

3° D'un 1»«E de 2 hectares 30 ares 88 centia 

res ; 

4° D'une TRICHE de 63 ares 46 centiares ; 

5° D'une CIIliNEVIÈaiî de 10 ares 87 cen 

tiares ; 

6° D'une TKUllG de 61 ares 70 centiares ; 

7° D'une 'l'KKiiK de tl2 ares -28 centiare». 

Mise à pris : 4,000 fr. 

IMMEUBLES SITUES EH CORSE. 
Etude de M' OASTAICSNET, avoué àl'aris, rue 

de Hanovre, 21 . 

Vente sur licitation entre majeurs et mineurs, 

l'audience des criées du Tribunal civil de pre-

mière instance de la Seine, séant au Palais-de-

Justice, à Paris, deux heures de relevée, en un 

seul lot, 

De BIENS IMMEI BL.ES situés en Corse, 

lépeudant de la succession de M. le maréchal Sé-

bastiani. 

L'adjudication aura Iku le 9 mars 1853. 

Mise à prix : 100,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M' CJASTAIGHTEX, avoué poursuivant, 

demeurant à Paris, rue de Hanovre, 21 ; 

2° A M e Glahdaz, avoué à Paris, demeurant rue 

Neuve-des-Pelils-Champs, 87 ; 

3» A M e Berihier, avoué à Pans, rue Caillon, 

Hj 
4° A M" Picard aîné, avoué à Paris, rue du 

Port Mahon, 12; 

5° El à M" Casimir Noël, notaire, demeurant à 

Paris, rue de la Paix, 17. (221) 

3e lot. MAISON à Conflans, même rue, 14. 

Produit : 2,200 fr. 

Mise à prix: 15,000 fr. 

NOTA . Ces deux lots, qui forment la totalité des 

dépendances de l'ancien séminaire Saint-Firmin, 

conviennent parfaitement pour la fondation d'un 

établissement religieux ou d'un pensionnat. 

4e lot. Grande et belle MAISON à Paris, rue 

Caumartin, 35 (produit avant 1818, 14,00,' fr.). 

Devenu brut : 10,500 fr. 

Mise à prix: 120,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M" l'I'.TIT UE.VMIEK, avoué poursui-

vant, rue du Hasard-Richelieu, 1 ; 

A M' Guibel, avoué présent à la vente, rue de 

Grammout, 7; 

Et a M" Chaufton, notaire à Charenton-le-Pont, 

près Paris. (184) 

OUATEE MISONS. 
Etude de M" PEVIT-nEXMIE», avoué à Pa 

ris, rue du Hasard-Richelieu, 1. 

Venle sur licitation, au Paluis-de Justice, à l'a 

ris, le samedi 5 mars 1853, deux heures de rele 

vée, en quatre lots dont les 2 et 3 pourront ôtr 

réunis : 

1" lot. MAISON à Charenton, rue des Carriè-

res, 38. 

Produit: 1,400 IV. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

jfc lot. MAISON à Continus Charenton, rue de 

l'bglise, 12, susceptible d'un produit de 2,200 fr 

Miseàpri»; 13,000 fr. 

GfiàïD ET BEL EÔTEL 4 PARIS 
Etude de M Emile CABON, successeur dé 

signé de feu M c Roubo, avoué it Paris, rue de 

Richelieu, 45. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le 9 mars 1853, 

D'un CiBANI» ET BEE. HOTEL., sis à Pa 

ris, rue de l'Université, 76 et 78, dépendant de la 

succession de M. le duc de Massa. 

Cet hôtel est en très bon état d'entretien ; il peut 

ôtre occupé de suite. 

Mise à prix : 380,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1" A M* CABON, successeur désigné de feu 

M" Roubo, rue Richelieu, 45; 

2° A M e Boinod, administrateur judiciaire de 

l 'étude dudil feu M' Roubo, ruedeMénars, 14; 

3° A M* Callou, avoué colicitaut, boulevard Si-

Denis, 22 bis; 
4° A M" Roquebert, notaire à Paris, rue S tinte-

Anne, 69. (213) 

mlr NO Eli et BEL.4 EML.ME, 

De cinq lots de TE 3* BAIN S, siuu's à Paris, 

rue de Rivoli et rue des Deux-Boules; le premier 

lot, d 'une superficie de 147 mètres 17 centimètres, 

a façade sur les rues Bertin-Pôirée, de Rivoli et 

des Deux Boules, avec deux pans coupés; L deu-

xième lot, d 'une superficie de 181 mètres 60 cen-

timètres, a façade sur les rues de. Rivoli et des 

Deux-Boules; le troisième lot, d'une superficie de 

230 mètres 8 centimètres, a aussi façade sur les 

mêmes rues; le quatrième lot, d'nûesupertieie de 

241 mètres 60 centimètres, a également façade sur 

lesdites rues; et le cinquième lot, d'une superficie 

de 265 mètres 83 o«n|i mètres, a façade sur lesdites 

rues et sur celle des Lavandières, avec deux pans 

cottpés. 

Mises à prix, outre les charges : Premier lot, 

73,585 fr.; deuxième loi, 90,800 (V.; troisième lot, 

110,510 fr. ; quatrième lot, 120,800 fr.; cinquième 

lot, 132,915 fr. — Une seule enchère sur chaque 

lot suffira popr adjMfier. 
S'adresser pour voir le plan et connaître les 

conditions de la vente, à M* Cautlmlr "-iOKIi, 

notaire à Paris, rue de la Paix, 17. (196) * 

RESTAURANT DU GRAtiD VÂTEL, 
exploité au Palais-Royal, galerie de Valois, 105, 

à vendre par adjudication, en l'élude de M' BiK-

JEUNE, notaire a Paris, le 28 février 1853, à 

midi, sur la mise à prix de 3,000 fr. 

S'adresser à M. Duval-Vaucluse, rue Grango-

aux-Belles, 48 ; 

Et audit M« E,E.ÏIil]NE, notaire, rue Lepel-

lelier, 29. (21 J) 

tmm ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Vtlle de l'arta. 

TEHRMNS HUE DE RIVOLI. 

CHEMIN ROUES AU HAVRE. 

Adjudication, en la. chambre 
Paris, le 8 mars 1833, à midi 

dis notaires de 

par M" Cft»l-

de fer 
de 

MM. les porteurs d'obligations des emprunts' 

contractés par !a Compagnie du Havre en 1815 et 

en 18-47, sont prévenus que le tirage de 25 obli-

gations de l'emprunt 1845 et 12 obligations 

l'emprunt 1847, rembour.-able; le 1 '' mars pro-

chain, aura lieu eu séance publique, le 25 février 

couranl, à une heure, au siège de la Compagnie, à 

Paris, rue d'Amsterdam, 1 1 . 

Le chef de l'exploita' ion, 

; G. DE IAPEYKIIRB. 
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A Tn?WT4Br sur un
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 constaté de 40/0, 

VbrtUilij une ,bonne TERRE! affermée 

6,000 fr. par divers baux de douze ans; pied-it-

terre bourgeois, jardin, bâiimenls en bon état; si-

tuation, arrondissement de Sancerre, 8 heures de 

Paris par le chemin de fer du Centre, entourant 

cette terre. — 80 hectares de bois d'essences di-

verses, à vendre d'après estimation contradictoire. 

Facilités de paiement. —S'adresser à 31. Emile 
THOMAS, rue du Faubourg-Poissonnière, 108, 

de trois à cinq heures. - (10128) 

IDEE une MAISON sise à Paris, rue 

deCléry. — Revenus: avant 1848, 
5,000 fr. nets ; actuels, 4,100 fr. — S'adresser au 

Comptoir, rue Joubert, 24, de deux à cinq heures. 

(10125) 

4 Vf? ^
n ano

'
e

" notaire, âgé de quarante-trois 
AYIu. ans, offrant toutes garanties de moralité 

et de fortune, désirerait trouver à Paris un em-

ploi de confiance, soit chez un agent de change, 

soitchez un notaire, soit dans une administration. 

Il pourrait fournir un cautionnement important. 

— S'adresser : 1° A M" Genêts, avocat, 14, rue du 

Pont-Louis-Philippe; et 2° à M. Tenin, premier 

commis à la conservation des hypothèques, rue de 

Paradis-Poissonnière, 40. (10123) 

LE MEILLEUR MARCHÉ ET LE PLUS RÉPANDU 

des journaux, c'est : LE courts GÉNÉRAL DES 

» fiïpïA ^O P
AR

 Jacques B RESSON , paraissant tous 

Au I lUllu les jeudis, indiquant les paiements 

d'intérêts, dividendes, le compte- rendu, les recettes 

des chemins de fer, canaux, mines, assurances, 

banques foncières, etc., place de la Bourse, 31, à 

Paris.—Prix : pour un an, 7 fr. pour Paris; 8 fr. 

pour les dépanemens; 10 fr. pour l'étranger. — IL 

TIENT LIEU D'UNE OXZETTE DES CHEMINS BU F EH. 

(10045) 

DÉBOUCHÉS 

NOUVEAUX 
DES VENTES AUX ENCHERES, 
pour les mardi"', par J. DU MESNIL-MARIGNV; 2'édii 

Ch. DENTU , P'-Roval,etlesprinc.lib r".Prixl f.50 

 (10121) 

C HE USES LONGUEVILLE. 

RUE DE RICÎIELIEU, 1 4, près le Palais-Royal. 

;40) 

DEUTIFRICES-LÀROZE. ^^.f^nâ; 
pyrethreet gayac, conserve la blancheur et la santé 

des dents, prévient etguérit les névralgies déniait es, 
calme immédiatement /e« douleurs ou rages de den s. 

Dépôtdans chaquevilla. Prix du llacon, 1 fr. 2o; les 

six flacons pris a Paris, 6 fr. 50 ChczJ.-P. LAROZE, 

pharmacien, r. Nvo-des-Petits-Champs, 26^aris. 

LE DOCTEUR JOZàN
 P

. -
traite spécialement les rétrécisse me, , ,

 H
««*l 

I épuisement, les maladies des fetnV '
 Us

<Éh 

PRATIQUE sur ces maladies, destinT'
!
*""ÎJ 

monde, 4- édition, 760 pages de texte ̂
 So

"^ 

d anatomîe, se vend 5 f.; poste, 0 50 ~*
Ve 

SIROP »«_.., BEHÂRÀ1BURE 
Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rlrtltn.es, toux, ca-

tarrhes, COQUELUCHES , et toutes les maladies de poi-

trine. R. St Martin, 324, et dans les princip. villes. 

(10018) 

PIERRE DIVINE. 4 fr. Guérit en 3 jours n 

STOOn belles aii copahuel riilrato n ^'ÏM 

iilFSO. Pharm. rue Rambu"ea "ï>| 

mi 1 1 t 'nui iiiiiiiiiiiliiiiii 'iiwiwiiiiiiii i nui i i n i m 

RUE 

d'Enghlen , 
4S. M. DE FOY INNOVATEUR-FONDATEUR 

SEUL , j'ai droit de porter ce titre 
QUI CROIRAIT , 

INNOVATEUR-FONDATEUR de 
MARIAGES 

LA PROFESSION MATRIMONIALE, , parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER; 

dans un siècle de progrès, comme celui-ci , que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de FOY, et ce, pendant 27 ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroit 

démontrée cette éclatante vérité que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté, afin de bien se marier ! — Aujourd'hui, ce préjugé absujo 

vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS, de BOURGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE , d'ANGERS , etc., qui viennent, enfin, de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de M. de FOY comme étant 

investi d un pouvoir spécial. — Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que MM. CHAIX-D'EST-ANGE, DELANGLE, BERRYER, PAILLET P AP', > 

toujours son nom daûs les négociations comme dans les correspondances 
est de 

liinno. 

MAISON MM EQMJtfMAffîlbÊ!* 

SPECIALITE POUR TROUSSEAUX 
HOTELS GARNIS, ETC. 

UN IMMENSE AVANTAGE EST OFFERT 

AUX CONSOMMATEURS. 

ON DÉTAILLE DEPUIS iO MÈTRES. 
«LATTRE 

15, rue Bertfai-Poirée, 15 ( quartier des Bourdonnais ); — accès par la rue Neuve- de-Rivoli. 

L'NGE DE TAB1E : Serviettes cretonne, 
TOILE CRETONNE au cours de la halle 

TOILES blanches et écrues. 
TOILE DE COTON, Toile de l'Inde, 

Calicos., Madapolams. Moucho : rs de poche, et Batistes. 
'J,®ias les Achats «Se cette Maison sont faits directement ès» fahrtqae. 

m 
(10069) 

ORFEVRERIE CIIRISÏ0FLI 
ARGENTÉE ET DORÉE PAR LES PROCÉDÉS ÉLECTRO-CHIMIQUES. 

THOMAS, 
iS, Bouler ara des Italien» , MS, 

PRES LA RUE LAFFITTE. 

Se* ! 

I 
BÀ 

soi] 

liai 

AISON SPÉCIALE DE VENTE 
îrt* Vovîhtttie fabriqué par MM, €1). Cl)rt0tofk et €i( . 

Au moment où la Société CH. CHRISTOFLE ET C'" vient d'obtenir de nombreux jugements contre les 

contrefacteurs de sa belle industrie, on prévient le public que ses produits seront désignés à l'avenir sons 

le nom d'ORFÉVRERIE CHRISTOFLE, pour éviter l'abus, fait par la contrefaçon, du nom des inventeurs. 

;75(i5) 

La publication légale nos Actes ne Société est obligatoire, pour l'a u née Î853, dans ïa «A3SS5TTE -BBS WR&BUNACTX., LE BSIOIÏ
1
 et le JJOUBSAl GÉXÉBAli B'AFFICUI3S. 

Le 

saisi 

. . 

t 
)l ■ -
artic 1 

Se 

Cons 

Ils m 
■ >:« 

qui n 

Kul 
Veines mobilières. 

VENTES t 

En 

S B - TORITÉDE JUSTICE. 

l'hôtel des Commissaires-Pri-
scurs, nie Hossini, 2- ' 

Le 21 février. 
Consistanl en bureau, bibliothè-

que, casiers, armoires, eie. (222) 

Consistant cn tables, buffet, ca-
napé, armoire, glace, etc. (223) 

En une maison sise à Paris, rue 
Popincourt, 14. 
Le 2t février. 

Consistant en tables, buffet, chai-
ses, bureau, secrétaire, etc. 

Le 22 février. 
Consistant, en chaises, lables,fau-

teuils, pendules, commodes, etc. 
(219) 

En une maison sise à Paris, rue des 
Jeûneurs, 21. 

Le 23 février. 
Consistant en comptoirs, caisse, 

cariannicr, meubles, etc. (220) 

■OjDIÉTltS. 

Etude de M* DUFOUR, notaire à 
Paris, place de la Bourse, 15. 

D'un acle passé devant M'Dufour, 
soussigné, et son collègue, notaire» 
à Paris, le sept février mil huit cent 
cinquante-trois, enregistré, 

Il appert : 

Qu'il a élé formé une société en 
commandite, 

Entre M. Victor-Etienne GON-
TRET, propriétaire, demeurant à 
Paris, passage Vivienne, 13, (l'une 
part, 

Kl 1» M. te doeleur Joad-Anlonio 
GOMÊS DE SOUZA, propriétaire, 
demeurant à Oporto (Portugal), re-
présenté audit acte par son manda-
taire, qui s'est en outre porté fort 
de lui, en s'obligeait! à rapporter 
sa ratification dans le délai de six 
semaines ; 

2° Et loules tes personnes qui. ad-
héreraient aux statuts en devenant 
souscripteurs ou cessionnaires des 
actions créées.-encore d'autre pari ; 

Que la société a pour objet l'ex-
ploitation des mines de Chaès d'E-
gua, siluées commune de Avo, dis-
trict de Coimbra (Portugal), la vente 
des produits provenant deladile ex-
ploitation et la conversion en mê-
lai des minerais cxlraits; 

Que M. Gontrct sera seul associé 
responsable et seul gérant de la so-
ciété ; 

Que M. Gomès de Souza, ainsi que 
les souscripteurs ou cessionnaires 
d'actions, seront simples comman-
ditaires ; 

Que la société prend la dénomi-
nation de Compagnie. des Mines de 
plomb de Chaès d'Egua; 

Due la raison et la signalure so-
ciales sera E. GONTRET et C« ; 

Que M. Gontret aura seul ta si-
gnature sociale; 

Que le siège delà société est établi 
à Paris, avec un bureau a fis-
bonne; 

Que la société est formée pour 
quatre-vingt-dix-neuf ans,qui com-
menceront à compter du jour de 
l'acte analysé qui énonce que ladite 
société est constituée; 

Que le capital social a élé fixé à 
nn million deux cent mille francs, 
divisé en vingt-quai re mille actions 
rte cinquante francs chacune ; 

Que, sur celle quantité, douze 
mille actions ont été attribuées à 
M. Gomès deSouzii, en représenta-
tion de l'apport fait en son nom à 
ladite société de la concession des 
mines sus-indiquées, des travaux, 
usine, minerai et matériel qui en 
dépendent ; 

Que, sur les douze mille autres 
actions, M.Gonlret en a sonscril 
mille par l'acte présentement ana-
lysé ; 

Que le paiement des actions aura 
tien comptant au moment de la 
souscription : 

Que les aclions serout au por-
teur et transinissibles par la simple 
tradition dulilre; 

Que M. Gonlrel, en sa qualité de 
gérant, a été chargé de l'adminis-
tration de la société, el a élé investi 
à c l égard des pouvoirs les plus 
étendus ; 

Qu'il pourra déléguer ses pou-
voirs à un ou plusieurs mandalai 
res de son choix, dont il sera per-
sonnellement responsable. 

Pour extrait : 

Signé : DUFOUR . (fi292) 

Elude de M" PET1TJEAN, agréé au 
Tribunal de commerce, 164, rue 
Montmartre. 

D'une délibéral ion de l'assemblée 
générale des actionnaires de la so-
ciété ci-après nommée, prise con-
formément aux slatuts, le douze fé-
vrier mil huit cent cinquante-trois, 
dont extrait sur timbre, dûment 
certifié, a été enregistré à Paris le 
dix-sept du même mois, folio 160, 
recto, case 4, par Deleslang, qui a 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes pour droits, 

Il appert que la société dile Com-
pagnie des houillères de Saint-Eloy-
de-Carnières-Sud et Monl-Sainl-
Aldegonde, en nom collectif a l'é-
gard de M. Gustave MAURICE, ingé-
nieur, demeurant à Paris, rue l.af-
fitte, 40, gérant, et en commandite 
à l'égard des autres parties, ayant 
pour objet l'achat et l'exploitation 
des houillères susdites, situées can-

j ton de Beuehe, arrondissement de 
Charleroi , province de Hainaut 
(Belgique), et constituée sous la rai-
son sociale G. MAURICE et C», aux 
lermesd'un aeie, reçu Delapalme et 
son collègue, notaires à Paris, en 
date du quatre janvier mil huit cent 
cinquaule-lrois, enregislré et pu-
blié, a élé dissoule à partir dudit 
jour; 

EtqueM. Maurice, gérant, a été 
désigné en qualilé de liquidateur. 

Pour extrait «informe : 
PKT1TJEAN. (6287) 

ou soumission de travaux cl l'ad-
minislration de la société. 

11 est expressément interdit à cha-
que associé de souscrire des bille! s 
ou des engagements qui pourraient 
motiver une action contre la so-
ciété. 

Pour faire publier ledit acte de 
société, tous pouvoirs ont été don-
nés au porteur d'une expédition ou 
d'un extrait. . (6290) 

Etude de M« DUFOUR, nolaire h Pa-
ris, place de la Bourse, 1 5. „ 

D 'une délibération, en date du 
sept février mil huit cent cinquan-
le-troi-, enregislrée, prise par l'as-
semblée générale extraordinaire 
dés actionnaires de la société dite : 
BICIIER el£«, avec la dé-oininatioii 
de: Entreprise générale de vidan-
ges inodores, ayanl son siège à Pa-
ris, boulevard Montmartre, 4 , 

11 appert : 
Que ladite assemblée a fait aux 

slatuts sociaux diverses uiodilica-
ons, el notamment qu'elle a porté 

le capital social à un million quatre 
cent mille francs (1,400,000 fr.), en 
créant à cet effet huit mille huiî 
cents aclions (8,800) de cinq cents 
francs chacune, qui ontélé affeit'ïcs 
à la destination indiquée dans la-
dite délibéral ion. 

Signé : DOFOUR." (6296) 

D'un acte passé devant M» Lcfébu-
rc de Saint-Maur, nolaire a Paris, 
le douze février mil huit cent cin-
quante-trois, 

11 appert que: 

Madame Cécile-Antoine! le DU-

PUIS, veuve de M. Klierinè-Pieiïe 
Boudier, fabricant de vermicelle, 
demeurant à Paris, rue des Prou-
VîiirGs 5 

Et M. Frédéric BOUDIER, son fils 
commis-négociant , demeurant i 
Paris, mêmes rue et numéro, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
delà niiiison de commerce de fa-
brieanl dé vermicelle et autres pà 
les, dont le siège est à Paris, rue 
des Prouvaires, 5. 

Celle société est conlraelée pour 
Irois années, à partir du premier 
mars mil huit cent cinquante-
trois. 

La raison de commerce et la si-
gnature sociale seront : V« BOUDIER 
et fils. 

Les deux associés seront géranls 
et responsables. 

Us auront tous deux la signature 
sociale. 

Signé: LEFÉBURE. (6289) 

Suivanl acte passé devant M« Le 
rébure de Sainl-Maur et son collé 
gwe, notaires à Paris, le douze lé 
vrier mit huit cent cinquante-lrois, 
enregislré, 

M. Edme-Jean LECLA1RE, entre-
preneur de peintures, demeurant à 
Paris, rue Saint-Georges, u, el rue 
de la Victoiré, 38; 

M. François-Jacques LOBIARD 
directeur des travaux dans la mai 
son Lcclaire, demeurant à Paris, 

*ue Pi gale, 22; 

Et M. Jean-Baplisle-Alfred DE 
FOURNAUX, chef de la comptabilité 
dans la maison Leclaire, demeurant 
à Paris, impasse Sandrier, 4, pas 
sage Siiidrier, 

uni formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
de l'entreprise de peintures, doru-
re, lèmûre, vitrerie et miroiterie 
fondée par M. Leclaire et exploitée 
à Paris, rue Saint-Georges, 11. 

Celte sociélé a été conlraelée, par 
effet rétroactif, à partir du seize 
janvier mil huit cent cinquante-
Irois, pour Irois, six, neuf, douze 
ou quinze années, au choix de M 
Leclaire. 

Il a élé dit que la raison et la si 
gnaturesocialcs seraient: LECLAI-
ItE et C*; 

Que tous les associés seraient gé-
ranls el responsables, 

Qu'ils auraient la signature so-
ciale, avec pouvoir d'en faire usage 
chacun séparément, mais seulement 
pour les opérations de la société et 
dans les limites ci-après : 

r° Pour (oui ce qui a 1 apport aux 
envois de mémoires et d'attache-
ments aux personnes, et aux adini 
nislralions publiques et privées, 
ainsi que pour la correspondance 
se rattachant i ces matières; 

2" Pour le recouvrement amiable 
el judiciaire des sommes dues à la 
société, la conclusion des marchés 

Par acte sous signatures privées, 
en date à Paris du dix février mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
lré, fail enlre M. Charles LAMOTTli, 
négocianl, demeurant à Paris, rue 
Sain! -Denis, 303, et M lle Thérèse 
BLOCUS, négocianle, demeurant à 
Paris, rue Saint-Denis, 303, il ap-
pert : Que les susnommés, tous 
deux associés aux lermes d'un acle 
sous signatures privées en date du 
vingt-huit février mil huit cent qua-
rante-neuf, enregislré, ont apporté 
audit acle les modilicaiions suivan-
tes : La société est prorogée de qua 
Iro années, et finira le premier 
mars mil huit cent soixanle-l rois; 
lecapilal social est porté à cen! 
cinquante mille francs, fournis : 
quatre cinquièmes par M"« Blocus 
et un cinquième par M. Lamotle; 
les associés feront indislinclemenl 
les ventes et les achats, et la signa 
ture appartiendra aux deux asso 
ciés. 

LABBÉ, 

26, rue du Bouloi. (6285) 

Cabinet de Paul COUENNE, 9, fau-
bourg Sainl-Martin. 

Suivant acte sous signatures pri 
vées, en date à Paris du douze fé 
vrier mil huit cent cinquante-lrois 
enregislré, 

M. Eugène-Séraphin MONOT. fa 
bricant de cristaux, demeurant i 
La Villette, rue de Flandres, I6i, el 
une commanditaire dénommée au 
dit acle, 

Ont formé une société cnmmer 
ciale cn commandite ayant pour 
bu! la fabrication et vente de eris-
taux; durée cinq, dix, quinze ou 
vingl années, à commencer du pre-
mier janvier dernier. 

Siège social à La Villetle, rue de 
Thionville. 

La signature sociale, qui est MO 
NOT et (>, appartient au sieur Mo-
not, seul gérant. 

Capilal social vingt-huit mille 
deux cents francs, dont treize mille 
deux cents francs fournis par la 
commanditaire. 

Paul COUENNE. (62S3) 

quider devant arbilres-juges. 
Pour extrait : 

Signé : Eugène LEFEBVRE. (6295) 

Cabinet de M. BRISSE, rue de 
Bondi, 46. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du six février 
mil huit cent cinquante-lrois, por-
tant la mention suivante : Enregis-
tré a Paris le dix-seM février mi) 
huit cent cinquante-trois, folio 1 87, 

recto, case 1™, reçu cinq francs cin-
quante centimes, décimé compris, 
signé Deleslang, 

U a été formé une sociélé en nom 
collectif entre : 

1» Mi Pierre-Romain BROYER, fa-
bricant de cartonnages, demeurant 
à Paris, rue Pautefeuille, 22 ; 

2» M. Cyprien-Louis-Joseph DU- ! 
MANT, fabricant de boutons, de-
meurant h Paris, rue Corbeau. 18. 

La raison sociale est IJRUYtiRet 
DUMANT. 

Les associé.* auront loti* deux la 
gnature sociale et géreront tous 

deux les affaires de la sociélé, qui 
aura son siège ''ne. Ilautefcuille, 22. 

Le capital social est de vingt mille 
francs ; il est fourni par moilié en-
ïre ies associés. 

La durée de la sociélé est de dix 
années, qui commenceront à eou-

rdu six février mil huit cent cin-
quanle-trois, et finiront le premier 
uilh t mil huit cent soixante-lrois. 

Le but delà société est l'oxploifa-
lion du fonds de commerce de mar-
chand de carton situé à Paris, rue 
Hauf.eremlle ,2Vtdel 'usinehydrau-

Iiquede Oaillonnel, commune de 
Seraincourl (Seine-el-Oise), servant 
à la fabrication du carlon. 

Tons pouvoirs sont donnés au 
porteur du présent extrait pour 
remplir les formalités prescrites 
par la loi pour les actes de société. 

Pour extrait : 

BRISSE. (6291) 

Etude de B» Eugène LEFERVRF 
agréé au Tribunal de commère 
de la Seine, rue Montmartre, us 

D'un jugement rendu par le Tri 
burial de commerce de la Seine, le 
onze lévrier mil huit cent cinqnan 
le-'rois, enregistré, entre MM. MA-
< IiJOWSKI et JANSEN, négociants 
droguistes, demeurant à Paris, rue 
des Lombards, 8, el M. L.-G. HARDY, 
négociant, demeurant à Saint-Pé-
tersbourg, 

Appert : 
La société formée enlre les par-

lies, suivant conventions verbales 
du deux juin mil huit cent cinquan-
te, mal à propos qualifiée en parti-

Lcipation, mais réellement en nom 
collectif, pour la vente en comple à 
demi à l'étranger, et principale 
ment en Russie el en Pologne, de la 
droguerie et produits chimiques 
pharmaceutiques, a été déclarée 
nulle faute d'accomplissement des 
forinalilés prescrites par la loi. Les 
parties ont été renvoyées pour li-

acle reçoive son plein et entier ef-
fet, comme si toutes les formalités 
de publiealion avaient élé rem-
plies, 

U appert qu'une, sociélé de com-
merce en nom colteclif, ayant pour 
but les opérations de banque, a été 
formée, sous la raison sociale de 
Harlhélemy PACCARD, DUFOUR el 
C«, enlre MM. Barthélémy PACCARD, 
rue Rietiëï, 15; François-Louis DU-
FOUR, rue d'Aumale, 9; Henry MI-
RABAUD, rue Richer, 15; Joseph 
DUCHÈN'E, rue Bergère, 33; et Char-
les EVRARD, rue Lafayette, 11. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue Richer, 15 ; sa durée es! de deux 
ans, à partir du premier janvier 
présent mois, avec continuation de 
droit, do deux ans en deiix ans, si 
aucun associé n'en demande la dis-
solution. 

MM. B. Paccard el Louis Dufour 
liront, seuls la signalure sociale ; 

M. H. Mirabaud aura la proeura-
on générale. MM. J. Duchène et 
h. Evrard auront la procuration 

générale colleclive. 
Nous cerlilions la présenle décla-

alion sincère et véritable. 
Paris, le dix-huit février mil huit 

cent cinquante-trois. 
B. PACCARD, DUFOUR et O, 

fs, rue Richer. (6284) 

Cabinet de J. RIVOIRF, juriscon-
sulte, rue Monmartre, lit. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait triple à Paris le seize février mil 
huilcent cinquante-trois, enregis-
ré le surlendemain, folio 153, reclo, 

case 4, par Deleslang, qui a reçu 
sept francs soixante-dix eentimes 
pour les droits, 

M. Jean-Baptiste GAX1EU, d'une 
part ; 

M. Martin GAXIEU, d'autre part 
Et M. Antoine GAXIEU , encore 

d'autre part ; 
Tous Irois restaurateurs associés 

demeurant à Paris, rue du Temple 
205, ont, d'nn commun accord, dé-
claré dissoule et résiliée, à comp-
ter du jour dudit aelc, la sociélé 
verbale, qu'ils avaietil formée entre 
eux, sous la raison GAXIEU frères, 
pour l'exploitation d'un reslauranl. 
fondé par eux à Paris, sous le nom 
de rislaUrant des Provençaux, 

Et ont nommé pour liquidateur 
de ladile société Antoine Gaxieu, 
l'un d'eux. 

RIVOIRE. (6293; 

Par acle sous seings privés, fail 
double à Paris le dix-sept février 
mil huit cent cinquante-lrois, en 
registré à Paris le dix-sept février 
mu huit cent cinquante-lrois, folio 
160, reslo, case 8, par Deleslan 
qui a reçu les droits, 

Il a élé formé une sociélé cn nom 
collectif pour la fabrication delà 
brosserie en général, entre M Pier-
re-François LECAT, fabrieanl de 
brosses, demeurant à Paris, rue 
Volta, 9, et M»" Augustine-Floren-
Une DUQUER, fabric-anle de bros 
ses, demeurant à Paris, mêmes rue 
et numéro que dessus. 

La raison de commerce est LECAT 
el O. Le siège de la sociélé est a Pa 
ris, susdile rue Volta, 9. La durée 
de. la sociélé est de vingt années, du 
dix-sept du courant. L'apport des 
associés est de chacun mille francs 
en valeurs énoncées en l'acte de so 
ciélé. La signature sociale appar-
tient à M. I.eeat seul. Les henélioes 
et les pertes seront pris el suppor-
tés par moilié parles associés. 

LECAT. (6288) 

D'un premier acte sous seings 
privés, fait a. Paris le quinze, jan-
vier mil huit cent cinquanle-trois, 
enregistré, et d'un second acle sous 
seings privés, fait à Paris entre les 
mêmes personnes, le quinze février 
mil huit cent cinquanle-trois, en 
rcgislré, lequel second acte confir-
me le premier dans loulesa teneur, 
consentant à, ce que ledit premier 

Paris, rue Royale-Saint-Honoré, 6 ; 
Que M. Alfred (le Monlebello sera 

seul gérant et aura seul la signatu-
re sociale ; 

Que le capilal social sera de Irois 
cent, mille francs ; 

Que M. Altredde Monlebello s'en-
gage à verser cent mille francs, et 
que pareille somme sera versée par 
chacun des commanditaires, le 
foui au fur et à mesure des besoins 
de. la société ; 

Que celle société aura exactement 
la même durée que. eeiie, Alfred 
ds Monlebello et Barris, et qu'elle 
rélroagira en conséquence à partir 
du trois août mil huit cent cinquan-
te-deux, et Unira à l'époque Usée 
pour l'expiration de ladite conces-
sion oblenue ; 

Qu'enlin lous pouvoirs ont été 
onnés à H* Peliljean, agréé près le 

Tribunal de commerce de la Sein -, 
pour faire enregistrer les présentes, 

n dresser et déposer lous' extraits 
1 les faire publier et insérer con-

formément à la loi. 
Pour extrait conforme : 

PETITJEAS. (6286) 

tBIBOHAI/DF $HWJ, 

Elude de M Eugène LEFKBVRE, 
agréé au Tribunal de commerce 
de la Seine, H8, rue Montmartre. 
D'un jugement rendu par le Tri-

bunal de commerce de la Seine, lé 
dix-sept, lévrier mil huit cent cin-
quante-trois, enregislré, 

Entre M. Henry CARION, impri-
meur, demeurant à Paris, rue Ri-
cher, 20, 

lit M. Paul-Alexandre, FLAMANT, 
homme de letlres, demeurant à 
Paris, rue de l'Arbre-Sec, 30, 

Appert : 
La société en nom collectif for-

mée entre les parties, suivant con-

rentions verbales du Irettle-un jan-
vier mil huit cent cinquante-lrois, 
pourl'exploilalion d'une agence de 
publicité mutuelle collective et per-
manente, au moyen de lableaux-
ailiches apposés dans les théâtres 
de prospeclus et factures collectif; 
et tous autres moyens de publicité, 
qui devait durer cinq ans el deux 
mois, du premier novembre mi 
huit cent cinquante-deux au trente 
un décembre mil huit centeinquan 
te-sep), sous la raison et la signa 
lure sociales A. FLAMANT el. C< 
avec siège social à Paris, rue Ri 
cher, 20, 

A été déclarée nulle, faute d'ac-
complissement des formalités lé-
gales 

Les parties ont élé renvovées 
pour liquider , devant arbitres 
juges. 

Pour e.xlrail : 

Signé : Eugène LEFEBVRE. 

(6294) 

Etude de M" PETITJEAN, agréé 
Montmartre, 164. 

D'un acle. sous seing* privés, en 
date à Paris du quinze février mi 
huit cent cinquanle-trois, enregis-
lré audit lieu le dix-sept du même 
mois, folio 160, verso, case 5, par 
Deleslang qui a reçu sept francs 
soixante-dix centimes pour droits 
dixième compris, 

El fait triple : 
Enlre il. Alfred LANNES DE MON 

TEBELLO, propriétaire, demeurai! 
à Paris, rue Royale-Sainl-llonoré 
6, d'une part, 

Et deux commanditaires dénom 
més audit acte, d'autre part, 

Il apperl : 
Qu'il a élé formé entre les parties 

une sociélé en nom collectif à r ' 
gard de M. Alfred de Monlebello, el 
en commandite à l'égard des autres 
signataires , pour l'exploitation 
spus la raison socialu Alfred d 
MONTEBELLO el C

E
, delà pari d'in 

lérél revenant à M. Alfred de Mon-
tebello dans une sociélé Alfred de 
MONTEBELLO et BARRIS, ayan 
pour objet la mise en valeur ( 
l'exploilalion, par suite d'une de 
mande de concession au Gouver 
nement français, de quatre mille 
hectares d'une forêt de chênes liè-
ges, située aux environs de la Galle 
province de Constantine (Algérie), 
cette dernière société constituée 
suivant acte sous seings' privés en 
date i> Paris du 'sept lévrier mi' 
huit cent cinquanle-trois , enregis-
lré audit lieu le huit du même mois 
folio 126, recto, case s, par Detes-
tang qui a reçu les droils ; 

AVIS. 

Lee créanciers, peuvent prem-ri 
gratuitement a» Tribunal coin 

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedi! 
de dix h quatre heures.' 

■JÉCLAH «IONS DE FAILLITES. 

Jugements du 18 FÉV. 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l 'ouverture au-
dit jour : 

De la Dlle BÉNARD (Léontine), 
mde de modes, boul. des Italiens, 7; 

nomme M. Houettejuge-commissai-
re,-el M. Thiébaul, rue de la Bien-
faisance, 2, syndic provisoire (N° 
1083S du gr.); 

Du sieur GANT1LLON (Jacques), 
tenant l'hôtel du Luxembourg, rue 
ttoyer- Collard, 12; nomme Kl? Fré? 
déric Lévy juge-commissaire, et M. 
Porlal,rueNeuve-dcs-Bons-Enfanls, 
25, syndic provisoire (N« 10835 du 
gr.). 

De la sociélé TIIOMIRE et, C«, fab. 
de bronzes, rue de la Chaussée-
d'Anlin, 51, composée de 1" Antoi-
nc-Hippolyte Thomire; 2° Alphon-
se-Désiré-Louis Allard; 3» Guslave-
Forluné-Louis Allard , demeurant 

tous trois au siège; nomme M. De-
nière juge-commissaire, et M. Du-
val-Vaucluse, rue de Lancry , 45, 

syndic provisoire (N» 10836 du gr.). 

CONVOCATIONS DK UKlî ANCIBBS 

Son! invites à s; rendre eu TrUnnal 
de commerce dr Paris, tallt de' as-
tembUet des faillites, m. les crian-
eieri : 

NOMINATIONS DE SYNDICS-

Du sieur B1UFAUT (Henri-Josepb-
Désiré), ferblantier-lampiste , im-
passe de Bretagne, 7, rue Neuve-
Ménilmontant, s, le 24 février à 10 
heures (N» I08!3du gr.); 

Du sieur VUITTON (Frédéric-Ma-
rie), layetier - emballeur, rue des 
Bons-Enfants, 7, te 25 février à 12 
heures (N° io827 du gr.); 

Du sieur THIBERT (Benoît), fab. 
d'allumettes chimiques, à Bellevil-
le, rue de Vincennea, 51, le 25 lé-
vrier à, 3 heures (N° 10818 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle U. le juye-commlisaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers presuwet que tm> 
la nomination de nouveaux tundici. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'elfets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VfchIFICAT. ET AFFIRMATIONS 

Du sieur PRÉVAULT (Augusle-
l.harles), md de bois, rue Fonlaine-
VoUère, 25, le 25 février a 3 heures 
(N" 10735 dugr.); 

Pour être procède, sous la prési-
dent^ de Jf. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation lie leurs 
créances. 

Que le siège de la société est llxé à ' NOTA. H est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur NICOLLE (Eugène), res-
taurateur, passage Jouffroy, 46, le 
24 février à 9 heures (N° 10730 du 
«f.l; 

Du sieur RUEDA (Diégo), nëgo-
cianl-exporlaleur, boul. Poisson-
nière, 23, le 24 février à 1 heure (N° 
10609 du gr.); 

Du sieur JACQUEAU (Ferdinand), 
boulanger, rue S!-Denis, v3, le 25 

février à 1 heure (N° 10685 du gr.); 

Pour entendre ie rapport dei syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
Oli s'il y a lieu, s'entendre, déclarer 
en état d'union, el, dans ce dernier 
cas, étrè immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion qut 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
yiocvmznt des syndics. 

NOTA , il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre, au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LABRÉ (Claude- Appoli-
naire), md de vins-lraiteur, a La 
Cuiapelle-St-Denis, rue de la Gare, 
3, le 25 février à 3 heures (N» 10656 
du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DJ! TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagné:, 
d'un bordereau sur papier timbré 
dicatlf des sommes à réclamer, MX. 
les créanciers .-

Du sieur DEVEAUGERMÉ ( Jo 
seph), md de bois et charbons, a La 
Villette, rue Drouin-Quinlaine, ,16, 
enlre les mains de M. Sergent, rue 
Rossini, 16, syndie de la faillite (N 
10795 du gr.); 

Du sieur DEVOS (François-Jo-
seph), md de vins à La Chapelle 
Sl-Denis, rue des Couronnes, 18 

enlre les mains de M. llallarel, rué 
de l'Echiquier, 38, syndie de la fail-
lite (N» 10805 du gr.); 

Du sieur BRETON (Hippolyle). 
boulanger, à Montmartre, chaus-
sée Clignancourt, 58, enlreles mains 
de M. Bénin, rue Pastourel, 7, syn 
die de la faillite (N° 10790 du gr.); 

Du sieur FUCHS (Jean-Baptiste) 
md gantier et culollier, rue de l'E 
ehelle, 3, enlre les mains de M 
Crampel, rue St-Marc, li, syndic de 
la faillite (N» 10794 du gr.), 

Pour, en conformité de t'a-rticle 493 
de la loi du 28 mai 1838, être procé-
dé à la vérification des créances, qu; 
commencera immédiatement apré-
l'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 

MM. les créanciers du sieur 
PEN1SSEAU (Michel), eut. de monu-
ments funèbres, à Bclleville, boul 
des Amandiers, 22, son! invités à se 
rend i e le 24 février à th., au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour enten 
dre le rapport des syndics sur la 
situation de la faillite, et le failli en 
sesexplicalions, el, conformémcnl 
à l'art. 510 du Code de commerc. 
déciders'ils se réserveront de délibé 
rer sur un concordai en cas d'ac 
quitlemcril, et si en conséquence il 
surseoiront à statuer jusqu'aprè; 
l'issue des poursuites en banque-
roule frauduleusecommcncées con 
Ire le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon 
cé qu'a la douille majorité détermi-
née par l'art. 507 du même Code, M, 
le juge-commissaire les invite à 
pas manquer i cette assemblée, . 
laquelle il sera procédé à la forma-
tion de l'union, si le sursis n'est pas 
accordé. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe c ommunication 

I 
du rapport des syndics (N-J

 ou
j r 

gr.). 

REDDITION DE COMfJ . ' 

MM. les créanciers coinpoiiJ J
0U

y 
nion de la faillite du sire' laiiuiii 
LION (Alexandre), ahc.li A nonjj 

rue Montmartre, 112, sont ii,™ F\ 1 
se rendre le 21 fétrirr à 3 m BetlKl 

Mal 
ï] par d| 

là. 
Etl 

ncrail 

| 

U 

préfi 

au palais du Tribunal de 4 
merce, salle des assemblées!»! 
lilcs, pour, conformément j 
cle 537 du Code de cooiraèroj 
tendre le compte définitif n 
rendu par les syndics, le mi 
le clore el l'arrêter ; leur donnaf y^, 
charge de leurs fonctions eUhj 
leur avis sur l'excusabiliUdiil 

NOTA . Les créanciers d k 
peuvent prendre au greffe»! 
nication des comple é( raïpii: 
syndics (N° 9798 du gr.). 

MM. les créanciers compost T .,,,,1 
nion de la faillite du sieurfâ . u l 
(Jacques- Michel), proprWn ajoii 
Pains publics, rue (le )'f« tjrî f j 1 1 1 
Médecine, 11. 39, son! NAM 
rendre le 25 février à 9 h. pri» 
au palais du Tribunal de en* 
ce, salle des assemblées Ism 
les, pour, conforinémenUW» 

du Code de Commerce, tjrrJ 
comple définitif qui serin 
les syndics, le débattre, le »" 
l'arrêter; leur donner declisrf' 
leurs fonctions et donuerl» 1' 
sur l'exensabilité du failli- | 

NOTA . Les créanciers et 
peuvent prendre au greffe « 
nicalion des compte etr»pw 
syndics (N" 4618 dugr.). 
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IS DE CMC* 

ET COKDITIONS SO»»U*
 1 

Concordat LEMARQl'* 

Jugement du Tribunal tj lurto 

mire merce de la Seine, du30iw 
1852 , lequel homologue » , _ 
cordât passé le l« niai fi r"-'W| 

Ire le sieur LEMARQMM^ 

s» 8 " Grès-St-Jacques, 5, 

eiers. 
Conditions somma" 

Remise au sieur Léman i; 
ses créanciers, de lous i»g 
frais el de 75 p. 100 sur IL jf, 

lodntn IIIO io,n reu" 1"!!":. . ' 
mud 

pour! 

ttédi 
deux 
nistè 

par le sieur Lemarquanl 

délai d'un an, du jour » 

dat. . „,.ù* 
Le sieur HenrionneUgn 

13, commissaire a '""il 
concordai (N* 4723 ou 

ASSEMBLÉES DC 21 FÉ™
1

^ 
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25 ans, rue d'Anjou,i"-

s9
'' 

zonan.rue St-Niçolas, * 

la comtesse Merlin,,»» ,<*J 

galle, 20. -Mme »'« 

Laffltte. 48. — M. B' .allitte, 48 
u Fg-Mon 

bault, 20 ans, rue 

: M 
du Fg-Montinarlre^J'ij 

M. Collinet, rue 

d'A..lin,22.- \ff^Û 
passage du SaumonJ-^fJ 
14 mois, place fle-WÇkg 
Mlle Champenois, 2 J

n

M
. ne»": 

Ménilmonlanl,i29- a V 

ans, rue Chapon, W< 
ans Vuedës'Guiile'n^alli 

Surmairie, 25 ans ri» 1 

M. Eus 

lagne, 67 
rue St-l .ouis, 79 

ru*'; 
tache, '

3
„*'ii!igt" 

—M. Selire«| p^fjj 

âus, rue Sl -A .iloin »,
v
>g 

Roux, 54 ans, ru
e

",
lSi

 ru«i 
- M. Gaudiol, 20 a »?;

u
ber 

dc-Jouy, H-,r M,

10
!. 

ans, rue du Bac, 10
 i0

 ' 

ment, 77 ans, '
ue

B
|"

n
cliA J 

6 - Mme veuve, ,|,iie • 

rue du Renard, "'
 a

„es 
52 ans, rue 9t-J«W m 
Viclliesca/.cs, ->' 

cine, 94. 

de" 

Pas 

de 
Plè, 

m,. 
On 
«« 
*'l 
ne 

tr 

Enregistré à Paris, la Février 1853, F4 

Reyu deux francs viugt centimes, décimu compris. 
IMPlUAIEilIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18 

Pour légalisation de la signature A. 

Le maire Ju 1" trroudisnenieut; 


